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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE ET 
AUTRES INFORMATIONS 

 

 
 
En application de l’article R.123-14 du code de l’urbanisme, la liste des servitudes d’utilité publique est 
reportée en annexe des P.L.U., conformément à l’article L.126-1 de ce même code. 
 
Massieux est concernée par les servitudes d’utilité publique suivantes : 
 

Nom officiel de la 
servitude 

Nature de la servitude 
Acte qui l’a instituée sur 

le territoire de la 
commune 

Service responsable de la 
servitude 

PM1 

Servitude relative aux 
plans de prévention 
des risques naturels 
prévisibles (PPRNP) et 
plan de prévention de 
risques miniers (PPRM) 

 

Le plan de prévention des risques 
naturels prévisibles « Inondation de la 
Saône et de ses affluents, 
mouvements de terrain » sur les 
communes de Reyrieux, Parcieux et 
Massieux. 

 

Arrêté préfectoral du 
27/10/2016 

DIRECTION 
DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’AIN 

23, rue Bourgmayer 
CS90410 

01012 BOURG EN BRESSE 
CEDEX 

 

EL3 

Servitudes de halage 
et de marchepied 

 

La servitude de halage permet de 
laisser libre une bande le long des 
cours d’eau domaniaux navigables ou 
flottables. 
Elle implique notamment que « les 
propriétaires riverains des cours d’eau 
domaniaux sont tenus, dans l’intérêt 
du service de la navigation et partout 
où il existe un chemin de halage ou 
d’exploitation, de laisser le long des 
bords des dits cours d’eaux 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il 
en est besoin, un espace de 7,80 
mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite 
servitude de halage.  
Ils ne peuvent planter d’arbres ni se 
clore par haies ou autrement qu’à une 
distance de 9,75 mères sur les bords 
où il existe un chemin de halage ou 
d’exploitation ». 
La servitude de marchepied laisse libre 
une bande du côté opposé de la rive 
bénéficiant de la servitude de halage 
et s’applique aux cours d’eau 
domaniaux 

Code général de la 
propriété des personnes 
publiques (articles L 
2131-2 à L 2131-5) 
 
La servitude de halage 
existe en rive gauche de 
la Saône, au droit de la 
commune de Massieux 
(01), article L.2131-2 du 
Code général de la 
propriété des personnes 
publiques 

VOIE NAVIGABLE DE FRANCE 
(VNF) 

2, rue de la quarantaine 
69321 LYON CEDEX 05 

 

I4 
 

Servitudes relatives à 
l’établissement de 

Ouvrage HTB (haute et très haute 
tension) 
Ligne 63 kV Civrieux / Genay 

DUP du 18/05/2001 
RESEAU DE TRANSPORT 

D’ELECTRICITE (RTE) 
TRANSPORT D’ELECTRICITE 
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canalisations 
électriques 

Ligne 63 kV Cailloux sur Fontaine / 
Quincieux 

RHONES‐ALPES AUVERGNE 

Centre Développement et 
Ingénierie – service 

Concertation Environnement 
Tiers (SCET) 

5 rue des Cuirassiers 
TSA 61002 

69501 LYON Cedex 03 
 

AS1 

 
Servitudes relatives à 
la conservation des 
eaux 

 

Puits de Massieux et leur périmètre de 
protection 
 
 
 
 
Source de Civrieux et ses périmètres 
de protection 
 

DUP par arrêté 
préfectoral du 8 
Septembre 2000, 
modifié le 10 Août 2007 
 
 
DUP par arrêté 
préfectoral du 12 Juillet 
1996 

 

AGENCE RÉGIONALE DE 
SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-

ALPES (ARS) 
Délégation territoriale de 

l'Ain 
9 rue de la Grenouillère 

CS 80409 
01012 Bourg en Bresse cedex 

T1 

 
Servitudes relatives 
aux chemins de fer 
 

Ligne 887000 de Lyon – Croix Rousse à 
Trévoux (actuellement neutralisée) 
 

 
SNCF RESEAU 

18, avenue des Ducs de 
Savoie 

73000 Chambéry 
 

Et 
 

SNCF IMMOBILIER - 
DIRECTION IMMOBILIERE 
TERRITORIALE  SUD‐EST 

Campus Incity 
116, cours Lafayette  

69003 LYON 
 

 
Les annexes contiennent les documents applicables à ces servitudes : 

- Annexe n°1 : textes relatifs au Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (source DDT de l’Ain) 
- Annexe n°2 : textes relatifs à la servitude I4 (source RTE Rhône‐Alpes Auvergne) 
- Annexe n°3 : textes relatifs à la servitude AS1 relative à la conservation des eaux 
- Annexe n°4 : textes relatifs à la servitude T1 relative aux chemins de fer (source SNCF) 

 
 
A l’exception de l’annexe n°1 objet de mise à jour du PLU en 2017, les annexes sont réalisées à partir des 
données issues du Porter à connaissance de l’Etat à la commune de Montmerle-sur-Saône, dans le cadre de 
l’élaboration du PLU.  
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ANNEXE n°1 
 

 

 
Servitude d’Utilité Publique PM1 

 
Textes relatifs au Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation 
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ANNEXE n°2 
 

 

 
Servitude d’Utilité Publique I4 

 
- Textes relatifs à la servitude I4 (source RTE Rhône‐Alpes Auvergne) 
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ANNEXE n°3 
 

 

 
Servitude d’Utilité Publique AS1 

 
- Arrêté préfectoral du 3 Avril 2012 portant autorisation d'utilisation de l'eau pour la consommation 

humaine, au profit du syndicat intercommunal de distribution d'eau DOMBES-5AONE, du captage dit 
"Source des Trois Fontaines" situé sur la commune de CIVRIEUX et implantation des périmètres de 
protection de ce captage sur le territoire des communes de CIVRIEUX et de MASSIEUX. Déclaration 
d'utilité publique. 
 

- Arrêté interpréfectoral du 8 Septembre 2000 fixant le périmètre de protection de la zone de captage 
de Port Masson  
 

- Arrêté interpréfectoral du 10 Août 2007 modifiant l’arrêté interpréfectoral du 8 septembre 2000 qui 
d’une part autorise le syndicat intercommunal de distribution d’eau Dombes-Saône à prélever, à 
utiliser l’eau potable des captages de « Port Masson » situés à MASSIEUX et à implanter les périmètres 
de protection sur le territoire de cette commune avec extension de ces périmètres sur le territoire de 
la commune de GENAY (Rhône) et d’autre part déclare d’utilité publique ce projet et met en 
compatibilité les POS de MASSIEUX et de la communauté urbaine de LYON 
 

- Textes relatifs à la servitude AS1 relative à la conservation des eaux 
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1 PRESENTATION DE LA MISSION 
 

Le 15 septembre 2014, le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau 

Potable Dombes Saône (SIEP Dombes Saône) a sollicité l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) pour la désignation d’un hydrogéologue 

agréé dans le cadre d’une procédure de révision des périmètres de protection du 

captage de Port Masson engagée par le syndicat le 9 juillet 2013. Le captage de 

Port Masson comprend trois puits (P1-Médian, P2-Nord et P3-Sud) exploités pour 

l’alimentation en eau potable de 25 communes. Ces trois puits sont situés en rive 

gauche de la Saône sur la commune de Massieux (Ain-01) et bénéficient d’un 

arrêté interpréfectoral (Ain-01 et Rhône-69) de Déclaration d'Utilité Publique en 

date du 8 septembre 2000, modifié le 10 août 2007. 

 

Sur proposition de Monsieur TORELLI, coordonnateur des hydrogéologues agréés 

du département de l’Ain, j’ai été informé par courrier en date du 19 décembre 

2014, émis par les services de l’ARS, de ma désignation pour émettre un avis 

hydrogéologique sur la révision des périmètres de protection du captage de Port 

Masson. 

 

Le 16 janvier 2015, je me suis rendu en mairie de Civrieux pour participer à la 

réunion de lancement de l'étude confiée au bureau d’études BURGEAP pour la 

révision des périmètres de protection du captage de Port Masson, en présence de 

représentants du syndicat, de l’ARS et du bureau d’études BURGEAP. A l’issue de 

cette réunion, j’ai émis le 24 février 2015 un avis sur le programme de l’étude 

confiée au bureau d’études BURGEAP. 

 

Le 12 mai 2015, j’ai sollicité le syndicat pour connaitre l’état d’avancement de 

l’étude encours. Le 1 septembre 2015, m’a été transmis le rapport BURGEAP 

n° REAUCE01473-02 d'août 2015 relatif à la synthèse bibliographique des études 

réalisées sur le bassin versant des puits de captage de Port Masson. Après 

examen du rapport, j’ai émis le 13 octobre 2015 un avis sur le rapport de 

synthèse bibliographique et notamment sur le programme d'investigations 

complémentaires proposé par le bureau d’études BURGEAP. 

 

Le 19 novembre 2015, l’ARS a demandé que le programme d’investigation 

comprenne la réalisation d'un traçage en rive gauche du Grand Rieux. Compte 

tenu que la réussite de cette opération paraissait incertaine du fait de 

l’importante distance entre le Grand Rieux et les puits de captage, un mode 

opératoire a été défini le 21 décembre 2015 en intégrant notamment un point 

de surveillance intermédiaire. 
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Le 5 février 2016, m’ont été transmis les rapports BURGEAP n° REAUCE01713-

02 et REAUCE01804-02 de janvier 2016 relatif au dossier de déclaration au titre 

du Code de l’Environnement (Loi sur l’Eau) pour la réalisation de six nouveaux 

piézomètres (S34 à S39) et d’un rejet temporaire dans la Saône pour la 

réalisation d’un pompage d’essai à 600 m3/h. Le 23 février 2016, j’ai émis un 

avis sur le programme des investigations (piézomètres et pompages) décrits 

dans les rapports BURGEAP n°REAUCE01713-02 et REAUCE01804-02. 

 

Le 22 mai 2017, le syndicat m’a informé de l'avancement des travaux mis en 

standby suite aux difficultés pour mettre en œuvre le pompage à 600 m3/h : les 

six nouveaux piézomètres (S34 à S39) ont été réalisés en juillet 2016, un 

doublement des pompes des puits est prévu en juillet/août 2017 et le pompage à 

600 m3/h devrait débuter en septembre 2017. Le syndicat m’a également 

communiqué les coupes géologique et technique des six nouveaux piézomètres. 

 

Le 25 octobre 2017, je me suis rendu sur le site du champ captant de Port 

Masson à Massieux pour réaliser la visite des puits et de ses installations, ainsi 

que de son environnement. Lors de cette visite, le pompage d’essai à 600 m3/h, 

qui a débuté le 20 septembre 2017, était encours. Lors du pompage d’essai, 

l’exploitation du champ captant a été maintenu pour répondre aux besoins du 

syndicat : le surplus d’eau non utilisé pour l’alimentation en eau potable était 

rejeté à la Saône. Le pompage d’essai à 600 m3/h d’une durée de 41 jours, s’est 

achevé le 31 octobre 2017. 

 

Le 13 mars 2018, j’ai sollicité le syndicat pour connaitre l’état d’avancement du 

rapport d’étude pour la révision des périmètres de protection. Le 13 avril 2018, 

m’a été transmis le rapport BURGEAP n° REAUCE03030-01 d'avril 2018 relatif au 

dossier de demande de Déclaration d'Utilité Publique des puits de captage de 

Port Masson. Le 24 avril 2018, m’a été transmis le rapport BURGEAP n° 

REAUCE02383-01 d'avril 2018 relatif aux résultats des investigations et 

modélisation des puits de captage de Port Masson. 

 

Après examen des rapports d’avril 2018, je me suis rendu le 25 mai 2017 dans 

les locaux du syndicat à Civrieux pour participer à une réunion de présentation 

des résultats de l’étude de BURGEAP aux représentants du syndicat. Au cours de 

cette réunion, j’ai sollicité des demandes de compléments d’information que j’ai 

formalisé le 27 juin 2018.  

 

Le 27 juillet 2018, m’a été transmis le rapport BURGEAP n° REAUCE02383-02 

de juillet 2018 relatif aux résultats des campagnes d’investigations et 

modélisation des puits de captage de Port Masson avec les compléments 

d'informations que j’avais sollicité. 
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Une première version du présent avis a été établie au mois de septembre 2018 

pour présenter à l’ARS et au syndicat les limites des périmètres de protection et 

les prescriptions afférentes que je propose de mettre en œuvre. 

 

Le présent avis rend compte de la révision des périmètres de protection du 

captage de Port Masson et leurs prescriptions. Il a été établi sur la base des 

documents transmis par les intervenants, listés ci-après en figure 1, et des 

éléments collectés lors de la mission. 

 

 

RAPPEL HISTORIQUE PROTECTION DU CAPTAGE DE PORT MASSON : 

 

• En 1971, M. DEMARCQ, hydrogéologue agréé, établi un rapport géologique 

sur la création des puits de captage de Port Masson, 

• En 1990, M. DEMARCQ, hydrogéologue agréé, défini les périmètres de 

protection du captage de Port Masson qui comprend trois puits, 

• En 1996, une étude de vulnérabilité du captage de Port Masson est réalisée 

par le bureau d’études CPGF HORIZON, 

• En 1996, M. ENAY, hydrogéologue agréé, révise les périmètres de protection 

du captage de Port Masson et sollicite un audit environnemental de l’ancienne 

carrière d’argile utilisée comme décharge, située à la limite Nord du périmètre 

de protection immédiate, 

• En 1998, M. ENAY, hydrogéologue agréé, analyse les résultats de l’audit 

réalisé par IRH Environnement et modifie le périmètre de protection 

immédiate du captage de Port Masson en y intégrant l’ancienne carrière 

d’argile utilisée comme décharge depuis les années 60, 

• En 2000, le captage de Port Masson bénéficie d’un arrêté interpréfectoral 

d’Utilité Publique en date du 8 septembre 2000 fixant les limites des 

périmètres de protection dans les départements de l’Ain et du Rhône, 

• En 2004-2006, un diagnostic suivi de travaux de réhabilitation de l’ancienne 

carrière d’argile utilisée en décharge sont entrepris, 

• En 2007, l’arrêté interpréfectoral de Déclaration d’Utilité Publique du 8 

septembre 2000 est modifié le 10 août 2017, 

• En 2012, une étude de l’Aire d’Alimentation du Captage de Port Masson est 

réalisée par le bureau d’études CPGF HORIZON, suivi d’un arrêté 

interpréfectoral en date du 27 septembre 2012 de délimitation de l’aire 

d’alimentation des captages de Port Masson, 

• En 2013, le syndicat Dombes Saône décide de lancer une procédure de 

révision des périmètres de protection du captage de Port Masson, 

• En 2014-2018, M. MURZILLI, hydrogéologue agréé, est désigné fin 2014 

pour réviser les périmètres de protection du captage de Port Masson, 

notamment sur la base de nouvelles investigations hydrogéologiques et 

modélisation réalisées entre 2015 et 2018 par le bureau d’études BURGEAP. 
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 Figure 1 : Liste des documents consultés pour l’avis hydrogéologique 

N° Date Intitulé du document Descriptif Auteur du document

1 juil.-18

Rapport n° REAUCE02383-02 de juillet 2018 relatif au

résultats des campagnes d’investigations et modélisation

des puits de captage de Port Masson avec compléments

d'informations sollcités par M. MURZILLI, hydrogéologie

agréé, à l'issue de la réunion du 25 mai 2018

225 pages

21 tableaux

63 figures

18 annexes

GINGER BURGEAP

2 avr.-18

Rapport n° REAUCE03030-01 d'avril 2018 relatif au dossier

de demande de Déclaration d'Utilité Publique des puits de

captage de Port Masson

214 pages

39 tableaux

102 figures

5 annexes

GINGER BURGEAP

3 avr.-18

Rapport n° REAUCE02383-01 d'avril 2018 relatif au

résultats des campagnes d’investigations et modélisation

des puits de captage de Port Masson

208 pages

18 tableaux

52 figures

18 annexes

GINGER BURGEAP

4 janv.-16

Rapports n° REAUCE01713-02 et REAUCE01804-02 de

janvier 2016 relatif au dossier de déclaration au titre du

Code de l’Environnement (Loi sur l’Eau) pour la réalisation

de piézomètres et d’un rejet temporaire dans la Saône

90 pages

10 tableaux

11 figures

2 annexes

BURGEAP

5 août-15

Rapport n° REAUCE01473-02 d'août 2015 relatif à la

synthèse bibliographique des études réalisées sur le bassin

versant des puits de captage de Port Masson

54 pages

5 tableaux

23 figures

3 annexes

BURGEAP

6 oct.-13

Rapport n°13-005/01 d'octobre 2013 relatif à l'étude

hydrogéologique de l'impact d'un projet de création d'un

hypermarché sur les puits de captage de Port Masson

48 pages

7 tableaux

11 figures

1 annexe

CPGF HORIZON

7 mai-11

Rapport n°10-013A/01 de mai 2011 relatif à la délimitation

et la définition du fonctionnement du bassin d'alimentation

des captages de Massieux

142 pages

30 tableaux

28 figures

8 annexes

CPGF HORIZON

8 janv.-11

Rapport n°09-080/01b de janvier 2011 relatif à la

réalisation de drains rayonnants sur le puits P1-Median et P2-

Nord de Port Masson

109 pages

5 tableaux

3 figures

3 annexes

CPGF HORIZON

9 août-07
Carte des périmètres de protection existants des puits de

captage de Port Masson sur plan parcellaire
1 page ARS

10 août-07

Arrêté interpréfectoral du 10 août 2007 modifiant l'arrêté

interpréfectoral de Déclaration d'Utilité Publique des puits de

captage de Port Masson du 8 septembre 2000

5 pages
Préfectures de l'Ain et 

du Rhône 

11 2006

Compte rendu des travaux de réhabilitation de l'ancienne

carrière d'argile remblayée avec des déchets située dans le

PPI du champ captant de Port Masson

Non 

communiqué
?

12 2004

Diagnostic et travaux de reconnaissance du site de

l'anciennee l'ancienne carrière d'argile remblayée avec des

déchets située dans le PPI du champ captant de Port

Masson

Non 

communiqué
DIASTRATA

13 nov.-03

Rapport de l'étude d'expertise sur la compatibilité d'un projet 

de création d'une zone d'aménagement au lieut-dit Aigue-

Passe avec la protection des puits de captage de Port

Masson

71 pages
B. Chatagnon

H. Margalhan-Ferrat

14 sept.-00
Arrêté interpréfectoral de Déclaration d'Utilité Publique des

puits de captage de Port Masson du 8 septembre 2000
6 pages

Préfectures de l'Ain et 

du Rhône 

15 1998

Etude environnementale du site de l'anciennee l'ancienne

carrière d'argile remblayée avec des déchets située dans le

PPI du champ captant de Port Masson

Non 

communiqué
IRH Environnement

16 juin-98

Avenant du 29 juin 1998 de M. ENAY au rapport géologique

du 31 decembre 1996 sur la définition des périmètres de

protection des puits de captage de Port Masson 

10 pages M. ENAY

17 déc.-96

Rapport géologique de M. ENAY du 31 decembre 1996 sur la 

définition des périmètres de protection des puits de captage

de Port Masson 

24 pages M. ENAY

18 févr.-96 Etude de vulnérabilité des captages de Massieux
Non 

communiqué
CPGF HORIZON

19 avr.-90

Rapport géologique de M. DEMARCQ du 9 avril 1990 sur la

définition des périmètres de protection des puits de

captage de Port Masson 

Non 

communiqué
M. DEMARCQ

20 févr.-71
Rapport géologique de M. DEMARCQ du 1 février 1971 sur

la création  des puits de captage de Port Masson 

Non 

communiqué
M. DEMARCQ
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2 BESOINS EN EAU ET EXPLOITATION DE LA RESSOURCE 

2.1 TERRITOIRE CONCERNE PAR LE SERVICE DE L’EAU 
 

Le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau Potable Dombes Saône 

(SIEP Dombes Saône) a été créé en 1947. Cet établissement public administratif 

gère le service de l'eau de 25 communes du département de l’Ain. Il produit 

et distribue de l'eau potable à plus de 18 000 abonnés, représentant plus de 

48 000 consommateurs. Le volume d’eau produit et distribué en 2016, avant 

l’intégration de Villars les Dombes en 2017, était de l’ordre de 

3 200 000 m3/an. Le territoire du syndicat est présenté en figure 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Territoire du SIEP Dombes Saône 
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2.2 RESSOURCES EN EAU EXPLOITEES PAR LE SYNDICAT 
 

La production et la distribution d’eau potable sur le territoire du syndicat ont été 

confiées à la société NANTAISE DES EAUX SERVICES, en contrat d’affermage 

depuis le 1er avril 2013, pour une durée de 9 ans jusqu’en 2022. La mission 

confiée concerne principalement l’exploitation et l’entretien de l’ensemble des 

installations, ainsi que le renouvellement des équipements électromécaniques, et 

des compteurs. Précédemment, le service de l’eau avait été délégué à la société 

LYONNAISE DES EAUX, en contrat d’affermage qui s’est achevé le 31 mars 2013. 

 

Pour son alimentation en eau potable, le SIEP Dombes Saône dispose sur son 

territoire de trois ressources d’eau souterraine :  

- Le captage de Port Masson comprenant trois puits situés dans la plaine 

de la Saône, en rive gauche sur la commune de Massieux. En 2016, ce 

captage représentait 60% de la production d’eau du syndicat ; 

- Le captage des Trois Fontaines, source située au niveau la côtière du 

plateau de la Dombes sur la commune de Civrieux. En 2016, ce captage 

représentait 18% de la production d’eau du syndicat ; 

- Le captage de Monthieux comprenant trois puits situés à proximité d’un 

étang du plateau de la Dombes sur la commune de Monthieux. En 2016, 

ce captage représentait 22% de la production d’eau du syndicat. 

 

Les volumes d’eau produits et distribués en 2016 par le SIEP Dombes Saône sont 

présentés en figure 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Volumes produits et distribués en 2016 par le SIEP Dombes Saône 
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Le captage de Port Masson est équipé d’une station de traitement par 

démanganisation biologique d’une capacité de 600 m3/h, et les captages 

de Trois Fontaines et Monthieux sont uniquement équipés d’une désinfection au 

chlore gazeux. 

 

Le réseau de distribution du syndicat est composé de 639 km de canalisations 

avec un rendement de l’ordre de 70%, de 7 réservoirs et 2 stations de 

reprise/réservoirs. Le réseau de distribution du syndicat, avant l’intégration de 

Villars les Dombes en 2017, est présenté en figure 4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 4 : Réseau de distribution du SIEP Dombes Saône 
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Dans un souci de sécurisation de l’alimentation en eau potable des populations, 

le syndicat a développé une politique d’interconnexions entre les réseaux de ses 

trois captages (Port Masson, Trois Fontaines et Monthieux) et avec les réseaux 

des syndicats limitrophes.  

 

En cas de crise, la capacité de production du captage de Port Masson, qui 

produit actuellement 5 200 m3/jour soit environ 220 m3/h, peut 

atteindre les 600 m3/h et secourir les captages de Trois Fontaines et 

Monthieux, qui représentent 40% de la production d’eau du syndicat en 2016. La 

capacité de station de traitement par démanganisation biologique du captage de 

Port Masson, réalisée en 1991, a été augmentée à 600 m3/h en 2010.  

 

En ce qui concerne les interconnexions existantes avec les réseaux des syndicats 

limitrophes, les volumes actuellement mis en jeu restent marginaux et vont 

principalement dans le sens de la vente d’eau pour les autres syndicats. 

 

Le synoptique du réseau du syndicat, avant l’intégration de Villars les Dombes en 

2017, est présenté en figure 5 : 

- L’eau produite sur le captage de Port Masson est refoulée après traitement 

vers les réservoirs Bas Service du Chatanier (capacité 1 500 m³ et 

2 x 250 m³), puis reprise vers les réservoirs Haut Service de Saint-Jean-

de-Thurigneux (capacité 1 500 m³) et Rancé (capacité 2 000 m³) ; 

- L’eau produite sur le captage des Trois Fontaines est refoulée 

prioritairement vers le château d’eau Haut Service de Civrieux (capacité de 

1000 m³), et en appoint vers les réservoirs Bas Service du Chatanier 

(capacité 1 500 m³ et 2 x 250 m³) ; 

- L’eau produite sur le captage de Monthieux est refoulée soit vers le 

château d’eau Haut Service d’Ambérieux (capacité 500 m³), soit vers le 

château d’eau Haut Service de Saint André de Corcy (capacité 500 m³). 
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Figure 5 : Synoptique du réseau du SIEP Dombes Saône 
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2.3 PRODUCTION ET TRAITEMENT DES EAUX DU CAPTAGE 

DE PORT MASSON 
 

La production d’eau du captage de Port Masson, situé dans la plaine de la Saône 

(en rive gauche) sur la commune de Massieux, est réalisée par l’exploitation de 

trois puits : P1-Médian et P2-Nord réalisés en 1971, ainsi que P3-Sud réalisé en 

1990. 

 

Les trois puits (P1-Médian, P2-Nord et P3-Sud) sont équipés chacun de 

deux groupes d'exhaure (service normal/secours) de 200 m3/h qui 

alimentent une station de traitement en eau brute, située dans le périmètre de 

protection immédiate du champ captant (cf. figure 6). Il s’agit d’une station de 

traitement par démanganisation biologique d’une capacité de 600 m3/h, 

qui a été réalisée en 1991 et dont les capacités ont été augmentées en 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les eaux brutes issues des trois puits du captage de Port Masson sont traitées 

par un processus d’élimination biologique du manganèse, de l’ammonium et du 

fer sur 4 filtres à sable, puis désinfectée au chlore gazeux. 

 

En 2016, la teneur en manganèse mesurée sur les eaux brutes de Port Masson 

était comprise entre 0,32 et 0,70 mg/l. Après traitement, la teneur en 

manganèse mesurée sur les eaux traitées était inférieure à la référence de 

qualité de 0,05 mg/l. 

Figure 6 : Station de traitement des eaux brutes de Port Masson 
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En ce qui concerne le processus de traitement, les filtres à sable sont nettoyés 

toutes les 6 500 minutes (inversion des flux dans les filtres). L’eau issue de ce 

nettoyage est alors envoyée vers une bâche des eaux sales située à l’extérieur 

pour y être décantée. Au bout d’une heure, l’eau décantée (eau claire) est 

rejetée dans la Saône (environ 67 000 m3 ont été consommés en 2016). Les 

boues de décantation (fer et manganèse) sont évacuées par une entreprise 

extérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après traitement, quatre pompes de reprise de 200 m3/h permettent de refouler 

l'eau traitée par deux canalisations de 400 mm vers les réservoirs Bas Service du 

Chatanier (capacité 1 500 m³ et 2 x 250 m³), situés sur la commune de 

Massieux. Au niveau du site du Chatanier, les eaux sont ensuite refoulées au 

moyen de 3 groupes vers les réservoirs Haut Service de Saint-Jean-de-

Thurigneux (capacité 1 500 m³) et Rancé (capacité 2 000 m³). Le synoptique du 

réseau du syndicat, avant l’intégration de Villars les Dombes en 2017, est 

présenté en figure 5. 

Figure 7 : Schéma de traitement des eaux brutes de Port Masson 
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Les trois puits (P1-Médian, P2-Nord et P3-Sud) ne disposent pas de compteur ou 

de débitmètre en sortie de pompe. Le comptage des volumes s’effectue au 

niveau de la station de traitement. Les volumes produits et distribués depuis le 

captage de Port Masson sur la période 2008-2016 sont présentés dans le tableau 

ci-dessous en figure 8 : ils sont compris entre 1 300 000 m3/an (avant 2014) et 

2 000 000 m3/an (après 2014 et la suppression de la ressource en eau « Les 

Abattoirs » de la commune de Trévoux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2016, les volumes distribués depuis le captage de Port Masson ont été de 

l’ordre de 1 900 000 m3/an, soit en moyenne 5 200 m3/jour ou 220 m3/h. 

Ce volume représentait 60% de la production d’eau du syndicat (cf. répartition 

de la production d’eau du syndicat en 2016 présenté en figure 3). 

2.4 BESOINS ET PRELEVEMENT AUTORISE POUR LE 

CAPTAGE DE PORT MASSON 
 

Les besoins du SIEP Dombes Saône pour le captage de Port Masson ont fait 

l’objet d’une évaluation en janvier 2015.  

 

Trois scénarii ont été envisagés : 

- Le scénario 1 correspond aux besoins actuels (2015) pour les 

13 communes (environ 30 000 habitants) alimentées par le captage de 

Port Masson ; 

- Le scénario 2 correspond aux besoins actuels (2015) pour les 

25 communes (environ 48 000 habitants) du syndicat qui seraient 

alimentées uniquement par le captage de Port Masson (en secours des 

autres ressources du syndicat) ; 

- Le scénario 3 correspond aux besoins futurs pour les 25 communes du 

syndicat qui seraient alimentées uniquement par le captage de Port 

Masson (en secours des autres ressources du syndicat). 

 

Les besoins estimés pour ces trois scénarii sont présentés dans le tableau ci-

dessous en figure 9. 

Figure 8 : Volumes distribués de Port Masson entre 2008 et 2016 
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Le captage de Port Masson bénéficie d’un arrêté interpréfectoral (Ain-01 et 

Rhône-69) de Déclaration d'Utilité Publique en date du 8 septembre 2000, 

modifié le 10 août 2007. Le prélèvement autorisé est un débit total et maximal 

de 600 m3/h. 

 

D’après les informations qui m’ont été communiqués par le SIEP Dombes Saône, 

le prélèvement maximum sollicité pour le captage de Port et la révision de ses 

périmètres de protection est celui présenté dans le tableau ci-dessous en 

figure 10. Il est à noter que le prélèvement maximum sollicité couvre 

l’ensemble des besoins estimés par le syndicat en 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est important de rappeler que tout prélèvement au-delà des seuils 

autorisés et indiqués ci-dessus pour les puits du captage de Port Masson 

nécessitera une révision des périmètres de protection définis ci-après. 

 

Figure 10 : Prélèvement maximum autorisé pour le captage de Port Masson 

Débit maximum 600 m3/h

Prélèvement journalier maximum 14 400 m3/jour

Prélèvement annuel maximum* 5 256 000 m3/an

Autorisation 

de prélevement demandée 

pour le captage de Port Masson

Désignation

Débit maximum 450 m3/h 450 m3/h 600 m3/h

Prélèvement 

journalier maximum
6 000 m3/jour 7 700 m3/jour 9 000 m3/jour

Prélèvement annuel 

maximum
2 160 000 m3/an 2 800 000 m3/an 3 300 000 m3/an

Scénario 3

Besoins futurs 

du syndicat (secours) 

Désignation

Scénario 1

Besoins actuels  

sur service Port Masson 

Scénario 2

Besoins actuels  

du syndicat (secours) 

Figure 9 : Estimation des besoins pour le captage de Port Masson  
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3 DESCRIPTION DU CAPTAGE DE PORT MASSON 

3.1 SITUATION DES PUITS DE PORT MASSON 
 

Le captage de Port Masson comprend trois puits : P1-Médian et P2-Nord réalisés 

en 1971, ainsi que P3-Sud réalisé en 1990. Les puits de Port-Masson, distants 

entre eux de 100 m, sont situés sur la commune de Massieux (Ain-01) dans la 

plaine alluviale de la Saône à une altitude de 168 m NGF, le long de la Saône, à 

environ 100 m de la rivière en rive gauche. 

 

Le champ captant de Port Masson est localisé au Sud de la commune de 

Massieux située dans le département de l’Ain (01), à la limite avec la commune 

de Genay située dans le département du Rhône (69). Dans ce secteur la limite 

entre les deux communes correspond au ruisseau du Grand Rieux, qui s’écoule à 

l’Est puis au Sud des puits à une distance de 800 m à 200 m  

 

Sur le plan géomorphologique, le champ captant de Port Masson est localisé à la 

bordure occidentale du plateau de la Dombes (environ 300 m NGF), qui domine 

la plaine alluviale de la Saône (environ 170 m NGF) orientée Nord-Sud. Dans ce 

secteur, la côtière du plateau de la Dombes (qui débute à environ 1 km à l’Est de 

la Saône), est entaillée par la vallée du Grand Rieux orientée Est-Ouest. Le 

champ captant de Port Masson est situé dans le bassin hydrographique du Grand 

Rieux, à proximité (200 m) de la confluence du Grand Rieux avec la Saône. Le 

bassin hydrographique du Grand Rieux a été défini comme l’aire d’alimentation 

du captage de Port Masson et bénéficie d’un arrêté interpréfectoral en date du 27 

septembre 2012. 

 

La situation géographique des puits de Port Masson est présentée en figure 11.  

 

Sur le plan administratif, le captage de Port Masson bénéficie d’un arrêté 

interpréfectoral (Ain-01 et Rhône-69) de Déclaration d'Utilité Publique en date du 

8 septembre 2000, modifié le 10 août 2007. Les limites des périmètres de 

protection, définis en 1996 et 1998 par M. ENAY, sont présentés en figure 11. 

 

Sur le plan cadastral, les puits sont situés sur les parcelles n°318 (P3-Sud), 319 

(P1-Median) et 323 (P2-Nord) de la section A du cadastre de Massieux. Ces 

parcelles font partie du périmètre de protection immédiate d’une superficie 

d’environ 12 hectares, qui est clôturé et propriété du syndicat. 
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Figure 11 : Situation géographique du captage de Port Masson 

Périmètres de protection définis en 
1996 et 1998 par M. ENAY 

Plateau de 
la Dombes 

Côtière 

Plaine 
Saône 

Bassin versant du Grand Rieux 
= Aire d’alimentation du captage de Port Masson 
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Les puits du captage de Port Masson sont référencés à la Banque du Sous-Sol 

(BSS). Leur indice de référencement BSS et leurs coordonnées géographiques 

sont présentés dans le tableau ci-dessous en figure 12. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 ENVIRONNEMENT DES PUITS DE PORT MASSON 
 

Les trois puits (P1-Médian, P2-Nord et P3-Sud) sont situés à l’intérieur du 

périmètre de protection immédiate (PPI) du captage de Port Masson d’une 

superficie d’environ 12 hectares, qui s’étend sur 700 m le long de la Saône, 

depuis la confluence du Grand Rieux avec la Saône au Sud jusqu’à l’autoroute 

A46 au Nord.  

 

Ce périmètre de protection immédiate comprend deux zones qui sont 

entièrement clôturées par un grillage de plus de 2 m de hauteur surmonté de fils 

barbelés :  

- Une première zone d’environ 10 hectares qui correspond au champ 

captant de Port Masson et aux limites du périmètre de protection 

immédiate de 1996 ; 

- Une seconde zone d’environ 2 hectares, localisée au Nord du champ 

captant, qui correspond à une ancienne carrière d’argile utilisée en 

décharge et qui a été réhabilitée en 2004-2006. Cette zone a été intégrée 

dans le périmètre de protection immédiate en 1998. 

 

La localisation de ces deux zones est présentée en figure 13. 

 

Figure 12 : Coordonnées géographiques des puits du captage de Port Masson 
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3.2.1 Le champ captant 
 

La zone du champ captant, d’une superficie d’environ 10 hectares, s’étend le 

long de la Saône depuis la confluence du Grand Rieux avec la Saône sur environ 

450 m en direction du Nord. Il s’agit d’une prairie enherbée sur laquelle sont 

implantés les trois puits (P1-Médian, P2-Nord et P3-Sud) distants d’environ 

100 m, ainsi que la station de traitement localisée à proximité de l’entrée du 

champ captant (cf. figures 6 et 14). Une dizaine de piézomètres, équipés de 

capot métallique non étanche, sont également présents sur le champ captant. 

 

L’accès au champ captant est réglementé et réservé uniquement à l’exploitation 

et aux travaux du champ captant. Il est possible d’accéder au champ captant et 

à la station de traitement uniquement par un portail situé chemin du Port 

Masson. En outre, tous les ouvrages de production et de distribution sont équipés 

d’alarmes anti intrusion. 

 

Les espaces verts du champ captant sont régulièrement entretenus sans aucune 

utilisation de produits phytosanitaires. Des moyens mécaniques sont utilisés pour 

l’entretien de la végétation : fauchage de la grande prairie et débroussaillage de 

certaines zones. Les déchets occasionnés par l’entretien de la végétation sont 

évacués vers l’extérieur du site. 

Figure 13 : Environnement du captage de Port Masson 

Ancienne carrière  

Champ captant  

Grand Rieux  

P2  

P1  

P3  

Station  
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Figure 14 : Photographies du champ captant de Port Masson 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE DOMBES SAONE 

Avis hydrogéologique sur la révision des périmètres de protection  
du captage de Port Masson situé sur la commune de Massieux (Ain-01) 

 

 

O.Murzilli – Hydrogéologue Agréé - Rapport OM-HA4-1018-V2 24 

3.2.2 L’ancienne carrière d’argile utilisée en décharge 
 

La zone de l’ancienne carrière, d’une superficie d’environ 2 hectares, s’étend 

le long de la Saône sur environ 300 m depuis la limite Nord du champ captant 

jusqu’à l’autoroute A46. Il s’agit d’une ancienne carrière d’argile qui a été 

utilisée en décharge à partir des années 60, puis a été réhabilitée en 

2004-2006. L’existence de cette ancienne carrière d’argile et son utilisation en 

décharge ont été signalée en 1996 dans le cadre de la mission de révision des 

périmètres de protection de M. ENAY, hydrogéologue agréé. Suite à un audit 

environnemental du site réalisé par IRH Environnement, M. ENAY a modifié en 

1998 le périmètre de protection immédiate du captage de Port Masson en 

intégrant la zone de l’ancienne carrière. Par la suite, un diagnostic plus 

approfondi du site a été entrepris par DIASTRATA et a abouti à sa réhabilitation 

en 2006. Les principales informations disponibles sur ce site sont présentées ci-

après. 

 

L’exploitation ouverte de l’ancienne carrière d’argile se serait achevée dans les 

années 40. Les limons et argiles de débordement de la Saône d’une épaisseur 

d’environ 5 m dans ce secteur, qui constitue la couverture argilo-limoneuse de la 

plaine alluviale, auraient été exploités jusqu’à une profondeur d’environ 4,5 m. Il 

semblerait que le fond de l’ancienne carrière n’ait pas atteint les sables 

et graviers de la nappe alluviale exploitée par les puits de Port Masson, 

et qu’il subsiste un écran semi-perméable d’argile silteuse sur une faible 

épaisseur de l’ordre de 50 cm.  

 

A la fin des années 60, l’ancienne carrière a été utilisée en décharge. Les 

matériaux et déchets déposés sont de trois sortes : 

- Des matériaux inertes et gravats de démolition déposés à partir de 1970 

par l’entreprise RICHARD Frères ; 

- Des ordures ménagères et gravats de la commune de Massieux déposés 

de février 1969 à juin 1979 ; 

- Des dépôts déposés de manière sauvage : ordures ménagères, déchets et 

détritus domestiques, gravats de chantier, encombrants, pneus, bidons… 

 

D’après les reconnaissances menées par DIASTRATA en 2004, la nature les 

déchets enfouis dans les sols est la suivante : 

- 94% de déchets inertes (galets, terre) et gravats de démolition ; 

- 3,5% d’éléments en bois (planches, bois, contre-plaqué, branches) ; 

- 1,3 % d’éléments métalliques (ferrailles diverses et encombrants) ; 

- 0,8% d’éléments plastiques (sacs, bâches de chantiers, tuyaux...) ; 

- 0,5 % de déchets végétaux, chiffons, laine de verre, polystyrène, verre, 

pneu, morceaux d’enrobé bitumineux. 
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Au vu des reconnaissances, l’épaisseur des déchets varie entre 1,2 m et 4,8 m, 

avec une épaisseur moyenne de 3,50 m pour un volume global de déchets 

estimé à 32 000 m3 s’étendant sur une superficie de 9 150 m². 

 

La coupe du site de l’ancienne carrière d’argile utilisée en décharge, établie en 

2004 avant sa réhabilitation achevée en 2006, est présenté en figure 15. 

 

 
 

 

 

D’après les informations communiquées, les analyses effectuées avant la 

réhabilitation du site de l’ancienne carrière d’argile ont mis en évidence la 

présence dans les eaux de la nappe alluviale de composés chlorés 

(trichloréthylène, tétrachloréthylène, chloroforme) et de mercure, à des 

teneurs toutefois inférieures à la limite de qualité des eaux destinées à 

l’alimentation humaine. 

 

Les travaux de réhabilitation du site de l’ancienne carrière d’argile 

utilisée en décharge ont été achevés en 2006. Ils se seraient déroulés selon 

le plan décrit ci-dessous et présentés en figure 16 :  

- Nettoyage superficiel des déchets ; 

- Comblement de l’étang résiduel par des matériaux inertes naturels (terres) 

issus du décapage des déchets enfouis et du tri de ces derniers ; 

- Evacuation de l’autre partie des déchets inertes décapés et enfouissement 

des déchets non inertes décapés (verre, plastique, bois, ferrailles…) ; 

 

Figure 15 : Coupe du site de l’ancienne carrière d’argile avant réhabilitation 
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 Figure 16 : Plan des travaux de réhabilitation de l’ancienne carrière d’argile 
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- Imperméabilisation du site de l’ancienne carrière par de l’argile (70 cm 

d’épaisseur) ; 

-  Couverture par de la terre végétale (20 cm) et retalutage pour créer une 

pente finale de 1% favorisant le ruissellement des eaux météoriques vers 

la périphérie de la zone imperméabilisée ; 

- Création d’un fossé périphérique pour l’évacuation des eaux de 

ruissellement ; 

- Mise en place d’une clôture grillagée solide et infranchissable et d’un 

portail cadenassé. 

 

Il y a lieu d’indiquer que deux autres zones de moindre ampleur, localisées dans 

l’environnement proche du champ captant de Port Masson, sont suspectées 

d’avoir été utilisée en décharge. Aucun élément à ce jour ne permet d’indiquer si 

ces zones peuvent présenter une menace pour la qualité des eaux souterraines 

prélevées sur le champ captant de Port Masson. 

3.2.3 La rivière Saône et le ruisseau du Grand Rieux 
 

Le champ captant de Port Masson est situé au bord de la Saône (en rive gauche), 

à proximité de la confluence du ruisseau du Grand Rieux avec la Saône. Ces 

deux cours d’eau, dont les principales caractéristiques sont décrites ci-après dans 

le contexte hydrologique, peuvent influencer la qualité des eaux 

souterraines prélevées sur le champ captant suivant leur relation avec la 

nappe (alimentation) et leur zone d’expansion de crue (inondation). 

 

Le champ captant de Port Masson, situé à proximité de la Saône à une 

altitude de 168 m NGF, est vulnérable aux crues et peut être inondé. La 

vulnérabilité du champ captant aux inondations est décrite ci-après dans le 

contexte hydrologique. 

3.2.4 L’occupation des sols 
 

La carte de l’occupation des sols à l’échelle de l’aire d’alimentation du captage de 

Port Masson, qui correspond au bassin hydrographique (versant) du ruisseau du 

Grand Rieux, est présentée en figure 17. Cette carte établie en 2010 par le 

bureau d’études CPGF Horizon est toujours d’actualité. 

 

L’occupation des sols sur l’aire d’alimentation du captage de Port Masson est 

globalement la suivante : 

- 70 % de terres dédiées aux activités agricoles ; 

- 16% de zones industrielles et urbaines ; 

- 13 % de zones naturelles.  
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 Figure 17 : Carte occupation des sols de l’aire d’alimentation du captage 
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Au niveau du plateau de la Dombes, les surfaces sont majoritairement dédiées 

aux activités agricoles. Le développement de l’urbanisation (zones urbaines et 

industrielles) est beaucoup plus important au niveau de la plaine alluviale de la 

Saône et de la côtière du plateau de la Dombes. 

 

L’environnement rapproché du champ captant comprend deux domaines : 

- La plaine alluviale de la Saône où est localisé le champ captant. Dans le 

secteur, cette plaine est traversée par l’autoroute A46 qui remonte la 

vallée du Grand Rieux pour rejoindre le plateau de la Dombes ; 

- La côtière du plateau de la Dombes qui domine la plaine alluviale. Dans 

le secteur, la limite entre la plaine alluviale et la côtière correspond à peu 

près au tracé des routes départementales D933 sur la commune de 

Massieux et D433 sur la commune de Genay. 

 

L’environnement rapproché du champ captant de port Masson est le suivant : 

- Plaine alluviale (secteur Sud proche) : Au Sud de l’autoroute A46, la 

plaine alluviale de la Saône d’une largeur de l’ordre de 1 km est composée 

essentiellement de zones agricoles cultivées (céréales et maïs) sur une 

longueur d’environ 1 km, soit à peu près 500 m après la confluence du 

Grand Rieux avec la Saône. Le champ captant est localisé dans ce secteur 

à dominante agricole avec toutefois quelques habitations présentes à 

proximité, entre l’autoroute A46 et le champ captant. Certaines de ces 

habitations ne sont pas encore reliées au réseau d’assainissement 

collectif de la commune de Massieux, dont le rejet dans la Saône de la 

nouvelle station d’épuration (2015) est situé à environ 1,5 km au Nord du 

champ captant. 

- Plaine alluviale (secteur Sud éloigné) : Au Sud du champ captant, à 

environ 500 m au-delà de la confluence du Grand Rieux et de la Saône, la 

plaine alluviale est occupée par une zone d’activité industrielle et 

commerciale de la commune de Genay. Cette zone à tendance ces 

dernières années à vouloir se développer vers le Nord, en direction du 

champ captant de Port Masson. 

- Plaine alluviale (secteur Nord) : Au Nord de l’autoroute A46, la plaine 

alluviale est fortement urbanisée avec le développement du quartier le 

Chanayron de la commune de Massieux ; 

- Côtière du plateau de la Dombes (secteur Est) : A l’Est du champ 

captant, au niveau de la côtière du plateau de la Dombes, la zone est 

essentiellement urbanisée avec le développement de la ville de Massieux 

et de la ville de Genay, respectivement au Nord et au Sud de la côtière. 
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Au final, il apparait que l’environnement proche du champ captant de Port 

Masson, bien que majoritairement constitué de zones agricoles 

cultivées, est enclavé dans une zone urbaine qui ne cesse de se 

développer et qui représente une menace pour la préservation de la 

qualité des eaux souterraines exploitées pour l’alimentation en eau 

potable. 

3.2.5 Les infrastructures de transport 
 

Dans l’environnement rapproché du champ captant de Port Masson, deux 

infrastructures routières majeures, avec un important trafic de véhicules avec 

possibilité de transport de matières dangereuses, sont présentes : 

- L’autoroute A46, située à 300 m au Nord du champ captant, qui traverse 

la plaine alluviale et remonte la vallée du Grand Rieux pour rejoindre le 

plateau de la Dombes ; 

- Les routes départementales D933 et D433, situé à environ 800 m à 

l’Est du champ captant, qui longent le pied de la côtière du plateau de la 

Dombes. 

 

Ces deux infrastructures routières peuvent menacer la qualité des eaux 

souterraines prélevées sur le champ captant de Port Masson en cas de 

déversement de produits dangereux (pollution accidentelle) et de 

lessivage de la chaussée (pollution chronique aux hydrocarbures, aux 

phytosanitaires et aux produits de salage). 

 

En ce qui concerne l’autoroute A46, sur la section d’autoroute située dans la 

plaine alluviale jusqu’à l’intersection avec la route départementale D933, les 

fossés de collecte des eaux pluviales sont étanches et aucun produit 

phytosanitaire n’est utilisé pour l’entretien. Sur le reste du tracé, dans l’aire 

d’alimentation du captage (égale au bassin versant du Grand Rieux), les fossés 

de collecte sont enherbés et les produits phytosanitaires sont utilisés dans des 

quantités limitées aux seuls besoins. Les eaux collectées sont acheminées dans 

des bassin de rétention étanches avec vannes de confinement (pour pouvoir 

stocker une pollution accidentelle). Le traitement des eaux pluviales est réalisé 

par décantation et déshuilage. Les rejets ont lieu dans des cours d’eau ou fossés 

à proximité de l’autoroute. L’autoroute est équipée de glissières de sécurité 

adaptées au trafic et aux risques d’accidents pour éviter une sortie de véhicules 

de la chaussée. 

 

En ce qui concerne les routes départementales D933 et D433, les fossés de 

collecte sont généralement enherbés et l’utilisation de produits phytosanitaires 

est limitée. Les rejets ont lieu dans des cours d’eau ou fossés à proximité de la 

route. 
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3.3 CARACTERISTIQUES DES PUITS DE PORT MASSON 

3.3.1 Coupe technique des puits 
 

Le captage de Port Masson comprend trois puits : P1-Médian et P2-Nord réalisés 

en 1971, ainsi que P3-Sud réalisé en 1990. Il s’agit de trois puits à barbacanes 

(en PVC de diamètre 70 à 90 mm) d’une profondeur de 14 à 17 m/terrain 

naturel, en cuvelage béton d’un diamètre intérieur de 2 m avec des parois de 

26 cm. En 2010, les puits P1-Médian et P2-Nord ont été équipés de drains 

rayonnants horizontaux en acier inox de diamètre 200 mm. Les principales 

caractéristiques techniques des puits sont reportées dans le tableau ci-dessous 

en figure 18. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les coupes techniques des trois puits sont présentées en figures 19 à 24. 

 

Désignation Puits P1-Médian P2-Nord P3-Sud

Année réalisation 1971 1971 1990

Diamètre intérieur du 

cuvelage béton
2 m 2 m 2m

Profondeur/ 

Terrain naturel
14,6 m 16,5 m 16,6 m ?

Profondeur/

Dalle couverture 
17,6 m 19,9 m 19,6 m ?

Barbacanes

360 barbacanes

PVC Ø 70 mm

20 rangées 

x 18 barbacanes

306 barbacanes

PVC Ø 70 mm

17 rangées 

x 18 barbacanes

420 barbacanes ?

PVC Ø 90 mm ?

35 rangées 

x 12 barbacanes ?

Position barbacanes
de 7,4 m/Dalle

à 16,8 m/Dalle

de 11 m/Dalle

à 19 m/Dalle

de 10,7 m/Dalle ?

à 19,6 m/Dalle ?

Drains
5 Drains 

Inox Ø 200 mm

6 Drains 

Inox Ø 200 mm
Pas de drains

Position drains
D2/D5 à 12,8 m/Dalle

D1 à 13,8 m/Dalle

D4/D6 à 12,9 m/Dalle

D1/D3 à 13,4 m/Dalle
Pas de drains

Longueur drains
5 à 16 m

pour un total de 54 m

5 à 13 m

pour un total de 55 m
Pas de drains

Niveau d'eau 

statique

5,2 m/Dalle

2010 ?

5,3 m/Dalle

2010 ?

5,7 m/Dalle

13/11/2009

Figure 18 : Caractéristiques techniques des puits de Port Masson 
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Figure 19 : Coupe technique du puits P1-Median 
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Figure 20 : Vue en plan des drains du puits P1-Median 
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Figure 21 : Coupe technique du puits P2-Nord 
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Figure 22 : Vue en plan des drains du puits P2-Nord 
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Figure 23 : Coupe technique du puits P3-Sud (Safege) 
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 Figure 24 : Coupe technique du puits P3-Sud (DIR’eau) 
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Les têtes des puits ont été aménagées de manière à éviter leur submersion en 

cas de crue de la Saône et éviter le ruissellement en direction des puits. Chaque 

ouvrage dispose d’une tête de puits hors sol bétonnée dont le sommet 

(égal à la dalle de couverture) est situé à environ 3 m au-dessus du 

terrain naturel. Autour des têtes de puits, une butte d’une hauteur d’environ 2 

m a été aménagée. Les cotes altimétriques des têtes de puits sont présentées en 

figure 12. Des photographies des têtes de puits sont présentées en figure 25. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P3-Sud 

P1-Median  

P2-Nord  

Figure 25 : Têtes des puits du captage de Port Masson 
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L’accès aux puits et aux chambres attenantes se fait par le biais de trappes 

d’accès métalliques, positionnées au niveau de la dalle et équipées d’alarme anti-

intrusion. L’intérieur des puits est équipé d’un plancher de de manœuvre, situé 

en dessous de l’axe de la colonne de refoulement des pompes immergées vers 

5 m de profondeur/dalle et 2 m/terrain naturel. L’accès au plancher se fait via 

une échelle à crinoline. Les chambres sont ventilées grâce à une arrivée d’air 

sécurisée et sont équipées d’une pompe vide cave dans un puisard permettant 

d’évacuer l’eau qui pourrait s’accumuler. 

3.3.2 Equipement hydraulique des puits 
 

Les trois puits (P1-Médian, P2-Nord et P3-Sud) sont équipés chacun de deux 

pompes immergées (service normal et secours) d’une capacité de 

200 m3/h qui alimentent une station de traitement en eau brute, située dans le 

périmètre de protection immédiate du champ captant. 

 

Les puits ne disposent pas de compteur ou de débitmètres en sortie de pompe. 

Le comptage des volumes s’effectue au niveau de la station de traitement. 

3.3.3 Coupe lithologique des puits  
 

Les coupes lithologiques des puits du captage de Port Masson ne sont pas 

disponibles. Toutefois la lithologie au droit des puits peut être appréciée à partir 

de la description des terrains recoupés par les piézomètres S28 et S30 réalisés 

dans l’emprise du champ captant et dans le secteur du Puits P3-Sud. Les coupes 

lithologiques de ces deux piézomètres sont présentées en figure 26.  

 

D’après ces données, la lithologie au droit du champ captant de Port Masson 

serait la suivante : 

- 0 à 1/5 m : Couverture argilo-limoneuse ou argilo-sableuse d’une 

épaisseur variant entre 1 m au Sud u champ captant à 5 m au Nord du 

champ captant ; 

- 1/5 à 15/17 m : Formations aquifères sablo-graveleuses (= 

alluvions), pouvant présenter des intercalations de niveaux plus argileux ; 

- > 15/17 m : Substratum argileux, pouvant parfois présenter un faciès 

à dominante sableuse en tête. 
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 Figure 26 : Coupes lithologiques des piézomètres S28 et S30 

Piézomètre S28  

Piézomètre S30  
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3.3.4 Productivité du puits 
 

Les trois puits de Port Masson ont fait l’objet de pompages par paliers en 1995 

(diagnostic) et 2010 (réalisation de drains). Les résultats de ces essais sont 

présentés en figures 27 à 29. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 27 : Courbes caractéristiques du puits P1-Median 
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 Figure 28 : Courbes caractéristiques du puits P2-Nord 
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En 2017, le champ captant de Port Masson a fait l’objet d’un pompage de longue 

durée (41 jours) à un débit cumulé de 600 m3/h (200 m3/h par puits), du 20 

septembre au 31 octobre 2017 (période de basse eaux). Les principaux résultats 

de ce pompage sont présentés dans le tableau ci-dessous en figure 30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29 : Courbes caractéristiques du puits P3-Sud 

Figure 30 : Comportement des puits lors du pompage longue durée de 2017 
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En 2017, après 41 jours de pompage simultané des trois puits à un débit cumulé 

de 600 m3/h, les rabattements observés sur les puits (en période de basses 

eaux, sans variation du niveau de la Saône) sont de l’ordre de de 3 m, soit un 

peu moins du tiers de la colonne d’eau des puits. Sur certains puits les premières 

rangées de barbacanes ont été dénoyées sans entrainer de venues de sables 

intempestives et les axes de drains des puits P1-Médian et P2-Nord étaient situés 

sous une colonne d’eau d’une hauteur d’environ 5 m. Enfin, il y a lieu d’indiquer 

les niveaux d’eau observées à l’issue du pompage de 41 jours étaient 

stables, ils se sont stabilisés au bout de 30 jours de pompages et étaient 

quasi-stabilisés au bout de 15 jours de pompage. 

 

Les données relatives à la productivité des trois puits de Port Masson, présentées 

dans le tableau ci-dessous en figure 31, permettent d’indiquer que le champ 

captant de Port Masson est en capacité de fournir le débit total et 

maximal de 600 m3/h correspondant à la demande de prélèvement 

autorisé, sous réserve de maintenir la productivité et le bon état des puits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation Puits P1-Médian P2-Nord P3-Sud

Type ouvrage
Puits à barbacanes

 et drains

Puits à barbacanes

 et drains
Puits à barbacanes

Profondeur/

Dalle couverture 
17,6 m/Dalle 19,9 m/Dalle 19,6 m/Dalle ?

Niveau d'eau statique
5,2 m/Dalle

2010 ?

5,3 m/Dalle

2010 ?

5,7 m/Dalle

13/11/2009

Niveau des 1er 

barbacanes
7,4 m/Dalle 11 m/Dalle 10,7 m/Dalle ?

Rabattement max 2,2 m 5,7 m 5,0 m ?

Débit spécifique 

en 1995

60 m3/h/m

(1995)

115 m3/h/m

(1995)

Débit spécifique

avant réhabilitation

42 m3/h/m

(avant travaux 2010)

35 m3/h/m

(avant travaux 2010)
/

Débit spécifique

après travaux

250 m3/h/m

(2010)

180 m3/h/m

(2010)
/

Débit spécifique 

estimé à 41 jours 

70 m3/h/m

(2017)

80 m3/h/m

(2017)

70 m3/h/m

(2017)

Débit d'exploitation

potentiel estimé

200 m3/h

avec rabt. de 2 m 

300 à 400 m3/h

avec rabt. de 5 m

200 à 300 m3/h 

avec rabt. de 2 ou 5 m

Figure 31 : Productivité et débits potentiels des puits de Port Masson 
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3.4 QUALITE DES EAUX DES PUITS DE PORT MASSON 
 

Le bilan de la qualité des eaux brutes des puits de Port Masson a été réalisé par : 

- Le bureau d’études CPGF Horizon sur la période 1991/2009. Les résultats 

sont présentés et commentés dans le rapport n°10-013A/01 de mai 2011 

relatif à la délimitation et la définition du fonctionnement du bassin 

d'alimentation des captages de Massieux ; 

- Le bureau d’études BURGEAP sur la période 2013/2017 et plus largement 

sur la période 1991/2017. Les résultats sont présentés et commentés dans 

le rapport n° REAUCE03030-01 d'avril 2018 relatif au dossier de demande 

de Déclaration d'Utilité Publique des puits de captage de Port Masson. Une 

synthèse des principaux résultats 2013/2017 est présentée en figure 32. 

 

Le bilan des analyses effectuées révèle que les eaux prélevées sur le puits 

présentent des anomalies récurrentes pour les teneurs en manganèse, 

qui nécessitent un traitement avant distribution. Les concentrations 

importantes en manganèse relevées sur les puits et les traces de fer observées 

ponctuellement, témoignent des conditions réductrices du milieu au droit du 

champ captant, qui ont également pour effet de réduire les teneurs en nitrates. 

 

Sur le plan physico-chimique, il s’agit d’eaux moyennement minéralisées 

(≈650 µS/cm), de dureté modérée (22°F) avec un pH neutre de 7,4. Les eaux, 

sont de type bicarbonaté calcique et magnésien. La turbidité des eaux prélevées 

sur les puits reste inférieure à 1 NTU. 

 

Sur le plan bactériologique, la qualité des eaux est bonne. Néanmoins, 

quelques dépassements ponctuels sont observés sur les eaux brutes. Les eaux 

brutes subissant une désinfection avant distribution, la qualité bactériologique de 

l’eau distribuée est conforme aux limites de qualité. 

 

En ce qui concerne les métaux, aucune anomalie n’est relevée sur les 

paramètres analysés à l’exception du manganèse, qui induit la nécessité d’un 

traitement des eaux brutes avant distribution, et ponctuellement du fer. Il y a 

lieu d’indiquer l’absence de données sur le mercure qui aurait été 

détecté dans les eaux de la nappe dans les années 90. 

 

En ce qui concerne les hydrocarbures et composés volatils, aucun de ces 

composés n’a été détecté dans les eaux brutes après 2014. Toutefois, avant 

2014, du tétrachloroéthylène a été détecté ponctuellement sur les puits, 

à des concentrations (1 à 3 µg/l) inférieures à la limite de qualité des eaux 

distribuées. La détection ponctuelle de tétrachloroéthylène dans les eaux brutes 

pourrait être liée à l’ancienne carrière d’argile utilisée en décharge, présente au 

Nord du champ captant, et qui a été réhabilitée en 2006. 
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Figure 32 : Principaux résultats d’analyse des eaux des puits (2013-2017) 
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En ce qui concerne les nitrates, les concentrations sont inférieures à 25 mg/l 

et donc inférieures à la limite fixée à 100 mg/l sur les eaux brutes et 50 mg/l sur 

les eaux distribuées. L’évolution des concentrations en nitrates relevées sur les 

puits de Port Masson depuis 1991 est présentée en figure 33. Il y a lieu 

d’indiquer que l’alimentation des puits de Port Masson provient d’apports de la 

Saône dont la concentration en nitrates est faible, de l’ordre de 10 mg/l, et 

d’apports de versant provenant de la côtière de la Dombes dont les 

concentrations en nitrates sont plus élevées, de l’ordre de 20 à 40 mg/l. Enfin, 

les conditions réductrices du milieu au droit du champ captant ont également 

pour effet de réduire les teneurs en nitrates. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les pesticides, aucune anomalie n’a été relevée pour la 

somme des pesticides dont la limite de qualité des eaux distribuées est fixée à 

0,5 µg/l. Toutefois, des dépassements récurrents par substance individualisée 

(limité fixée à 0,1 µg/l) ont été relevées avant les années 2000 pour l’atrazine et 

la déséthylatrazine (DEA), qui est un produit de dégradation de l’atrazine Après 

les années 2000, les concentrations pour ces deux composés ont chuté pour ne 

plus être observées qu’à l’état de traces. L’évolution de leur concentration et 

présentée en figure 34. Les analyses effectuées sur les autres pesticides 

montrent la présence d’autres substances comme le diuron, bentazone, simazine 

mais dans des concentrations faibles et plus ponctuellement (avant 2013 

uniquement). 

Figure 33 : Evolution des concentrations en nitrates entre 1991 et 2017 
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D’une manière générale, les eaux souterraines prélevées sur le champ 

captant de Port Masson sont de bonne qualité chimique et 

bactériologique. Toutefois, une vigilance doit être maintenue sur 

l’évolution de la qualité des eaux vis-à-vis du site de l’ancienne carrière 

d’argile présente au Nord du champ captant, des pratiques agricoles sur 

la plaine alluviale et à l’échelle de l’aire d’alimentation du captage. 

 

Figure 34 : Evolution des concentrations en pesticides entre 1991 et 2017 
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4 CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

4.1 CADRE GENERAL 
 

Le champ captant de Port Masson est situé au bord de la Saône (100 m en rive 

gauche) dans le bassin hydrographique du Grand Rieux, à proximité (200 m) de 

la confluence du ruisseau du Grand Rieux avec la Saône. Ces deux cours 

d’eau, dont les principales caractéristiques sont décrites ci-après, 

peuvent influencer la qualité des eaux souterraines prélevées sur le 

champ captant de Port Masson suivant leur relation avec la nappe 

(alimentation) et leur zone d’expansion de crue (inondation). 

 

La situation géographique de ces deux cours d’eau est présentée en figure 11.  

4.2 LA RIVIERE SAONE 

4.2.1 Bassin hydrographique de la Saône 
 

La Saône est le principal affluent du Rhône, elle draine un bassin de 30 000 km², 

réparti sur dix départements et cinq régions administratives, présenté en 

figure 35. Son cours s’étend sur 480 km, et 170 rivières du bassin 

hydrographique se rejoignent en 53 affluents, dont le principal est la rivière 

Doubs. Le cours d’eau possède un régime hydrologique de type pluvial avec une 

légère composante nivale due au Doubs. 

 

Les ouvrages hydrauliques majeurs sur la Saône à proximité du champ captant 

de Port Masson sont la retenue de Dracé, située à environ 40 km à l’amont, 

composée d’un barrage et d’écluses, et la microcentrale électrique de Couzon à 

5 km à l’aval du champ captant. Ces ouvrages sont localisés en figure 35. 

 

Les stations hydrologiques de la Saône les plus proches du champ captant sont 

celles de : 

- La station de Couzon au Mont d’Or (U4710011) située 6 km en aval du 

champ captant ; 

- La station de Trévoux (U4700010) située à environ 8 km en amont du 

champ captant. 
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4.2.2 Niveaux de la Saône 
 

Le niveau de la Saône au droit du champ captant de Port Masson est quasi 

similaire à celui mesuré à la station de Trévoux. 

 

Sur la période de mesures disponibles à la station de Trévoux (U4700010), le 

niveau moyen de la Saône est de 166,41 m NGF avec un maximum de 

169,81 m NGF relevé en mars 2001, ce qui correspond à une inondation du 

champ captant situé à une altitude de 168 m NGF. 

 

Sur la période de mesures disponibles à la station de de Couzon au Mont d’Or 

(U4710011), le niveau le plus haut de la Saône à la station de Couzon a été 

relevé en novembre 1840 à la cote de 172,32 m NGF, ce qui correspond à la crue 

référence de la Saône dans ce secteur. En mars 2001, le niveau de la Saône a 

atteint 168,75 m NGF à la station de Couzon, soit un débit de 2620 m3/s. 

4.2.3 Débits de la Saône 
 

A la station de Couzon au Mont d’Or (U4710011), le débit moyen de la Saône 

est de 470 m3/s et le débit moyen mensuel sec de récurrence 5 ans (QMNA5) 

est de 63 m3/s (environ 230 000 m3/h). 

Figure 35 : Bassin versant de la Saône et ouvrages hydrauliques majeurs 
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Les débits moyens au cours de l’année de la Saône observés à la station de de 

Couzon au Mont d’Or (U4710011) sont présentés en figure 36. On constate que 

les débits les plus élevés sont généralement observés sur la période de décembre 

à avril et les plus faibles sur la période de juillet à septembre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.4 Qualité de la Saône 
 

La Saône dans le secteur du champ captant de Port Masson appartient à la 

masse d’eau superficielle FRDR1807b « La Saône de Villefranche sur Saône à la 

confluence avec le Rhône ». L’état écologique et l’état chimique définis en 

2009 pour cette masse d’eau sont mauvais. Ces indicateurs font références 

aux problématiques liées aux pollutions, à la dégradation morphologique et à la 

flore aquatique de la rivière. Les pressions recensées pour cette masse d’eau 

sont les suivantes : les pollutions ponctuelles, les pollutions diffuses, les 

prélèvements, les altérations hydromorphologiques et l’aménagement des 

rivières. 

 

La station de suivi de la qualité de la Saône la plus proche est celle de Saint-

Bernard (06053800), située à environ 10 km en amont du champ captant. 

 

Figure 36 : Débits moyens mensuels de la Saône à la station de Couzon 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE DOMBES SAONE 

Avis hydrogéologique sur la révision des périmètres de protection  
du captage de Port Masson situé sur la commune de Massieux (Ain-01) 

 

 

O.Murzilli – Hydrogéologue Agréé - Rapport OM-HA4-1018-V2 52 

 

Les analyses disponibles sur la station de Saint-Bernard (06053800) indiquent 

une qualité de l’eau très bonne à médiocre selon les paramètres : 

- Une qualité médiocre vis-à-vis des particules en suspension et des 

pesticides sur eaux brutes ; 

- Une qualité moyenne vis-à-vis des nitrates, des micropolluants et des 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ; 

- Une qualité bonne pour les paramètres restants. 

 

Sur la période 2010-2014, les résultats d’analyses à la station de Saint-

Bernard (06053800) révèlent : 

- Pour les pesticides, la présence d’AMPA (jusqu’à 0,347 μg/l), de 

glyphosate et d’isoproturon, mais ces molécules n’ont jamais été détectées 

au droit du champ captant de Port Masson. A l’inverse, l’atrazine et la 

DEA, n’ont jamais été détectées dans la Saône mais l’ont été dans les 

eaux souterraines prélevées sur le champ captant ; 

- Des teneurs en nitrates de l’ordre de 2 à 17 mg/l dans la Saône, moins 

élevées que celles relevées dans les eaux souterraines prélevées sur le 

champ captant de Port Masson ; 

- Des teneurs en Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), 

inferieures aux normes AEP. 

 

En septembre 2017, deux campagnes d’analyse des eaux de la Saône ont été 

réalisées au droit du champ captant de Port Masson. Les résultats obtenus 

montrent une teneur faible en nitrates (2 mg/l), des concentrations élevées en 

chlorures (100 mg/l) et en sulfates (30 mg/l) et la présence d’ammonium 

(0,14 mg/l). 

4.2.5 Relation nappe/Saône (secteur Port Masson) 
 

Les trois puits du champ captant de Port Masson, situés à une centaine de 

mètres de la Saône, exploitent la nappe d’accompagnement de la Saône.  

 

De nombreuses études ont été réalisées dans ce secteur pour apprécier la 

participation de la Saône à l’alimentation du champ captant de Port Masson. Les 

résultats obtenus varient de manière importante en fonction des hypothèses de 

colmatage des berges de la Saône et des paramètres considérés. 

 

Au vu des observations réalisées en octobre 2017 lors du pompage de longue 

durée (41 jours) à un débit cumulé de 600 m3/h (200 m3/h par puits) et des 

résultats de calage de la dernière modélisation effectuée par le bureau d’études 

Burgeap, les apports de la Saône et de sa nappe d’accompagnement 

représenteraient 3/4 (70 à 80%) de l’alimentation du champ captant de 

Port Masson. 
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4.3 LE RUISSEAU DU GRAND RIEUX 

4.3.1 Bassin hydrographique du Grand Rieux 
 

Le champ captant de Port Masson est localisé dans le bassin hydrographique du 

ruisseau du Grand Rieux qui prend sa source à la sortie d’un étang aux confins 

de la commune de St André de Corcy et de Civrieux, sur le plateau de la 

Dombes. Ce ruisseau s’écoule d’Est en Ouest en entaillant la côtière de la 

Dombes jusqu’à sa confluence avec la Saône en limite Sud du périmètre de 

protection immédiate du champ captant de Port Masson. Les limites du bassin 

hydrographique du ruisseau du Grand Rieux sont présentées en figure 11. 

4.3.2 Niveaux du Grand Rieux 
 

En 2017, une étude du linéaire du Grand Rieux a été réalisé par le bureau 

d’études Burgeap au droit de la plaine alluviale, c’est-à-dire depuis la route 

départementale D433 à la Saône. La morphologie du Grand Rieux au droit de la 

plaine alluviale est présentée en figure 37. 

 

L’étude du linéaire du Grand Rieux sur la plaine alluviale révèle un cours d’eau au 

lit mineur très incisé. Le fond du cours d’eau se trouve entre 1,3 et 2,1 mètres 

sous le niveau du terrain naturel. Le Grand Rieux s’écoule sur une 

couverture argilo-limoneuse, parfois argilo-graveleuse, peu perméable 

d’une épaisseur variant entre 1 et 4 m. En l’absence de cette couverture, 

il est probable que le ruisseau s’infiltrerait totalement dans la nappe 

sous-jacente.  

 

L’étude comparative de la morphologie du Grand Rieux avec la carte 

piézométrique de la nappe alluviale, permet de distinguer deux tronçons : 

- Un premier tronçon où le cours d’eau est perché au-dessus de la 

nappe, et le long duquel seul le Grand Rieux peut réalimenter la nappe 

(par infiltration à travers la zone non saturée). Ce tronçon « amont » 

correspond au 3/4 du linéaire, depuis la route D433 jusqu’au secteur du 

piézomètre S35. Le niveau du Grand Rieux est compris entre 177 et 

169 m NGF ; 

- Un second tronçon où le fond du lit du cours d’eau est proche du 

niveau de la nappe, ce qui pourrait permettre des échanges entre la 

nappe et le ruisseau. Ce tronçon « aval » correspond au 1/4 du linéaire, 

depuis le secteur du piézomètre S35 jusqu’à la Saône. Le niveau du Grand 

Rieux est compris entre 169 et 166,5 m NGF 
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 Figure 37 : Morphologie et berges du Grand Rieux sur la plaine alluviale 
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4.3.3 Débits du Grand Rieux 
 

Le ruisseau du Grand Rieux est équipé de stations de suivi de la qualité physico-

chimique : 

- Les stations de Civrieux (06058400 et 06058420) ; 

- Les stations de Massieux (06058440 et 0658460). 

 

Sur ces stations, nous disposons de mesures de débits ponctuelles réalisées à 

Civrieux et à Massieux en juillet et octobre 2005. Les débits mesurés sont 

compris entre 0,001 m3/s (4 m3/h) et 0,065 m3/s (230 m3/h). 

 

En septembre et octobre 2017, trois campagnes de mesures du débit du Grand 

Rieux ont été réalisées par le bureau d’études Burgeap lors du pompage longue 

durée (41 jours) à 600 m3/h : au démarrage, après 6 jours et après 41 jours de 

pompage. Les jaugeages ont été réalisés en 5 points du réseau hydrographique 

du Grand Rieux localisés en figure 38, dont un sur le fossé des Rouettes, petit 

affluent du Grand Rieux (photographies en figure 39). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 38 : Localisation des points de jaugeages du Grand Rieux  
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Les résultats des trois campagnes de jaugeages de 2017 sont reportés dans le 

tableau ci-dessous présenté en figure 40. Les débits mesurés sont compris 

entre 0,025 m3/s (90 m3/h) et 0,055 m3/s (200 m3/h). Il est à noter 

qu’aucune variation significative des débits n’a été mise en évidence sur le 

linéaire de mesures pour les trois campagnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.4 Qualité du Grand Rieux 
 

Les analyses et mesures disponibles sur les stations de Civrieux (06058400 et 

06058420) et de Massieux (06058440 et 0658460), révèlent pour les eaux du 

ruisseau du Grand Rieux une mauvaise qualité de l’eau vis-à-vis des 

nitrates, des matières azotées et des particules en suspension, et une 

qualité moyenne vis-à-vis des matières phosphorées et des matières organiques 

oxydables. 

 

Figure 39 : Photographies du Grand Rieux et du fossé des Rouettes 

Figure 40 : Résultats campagnes jaugeage du Grand Rieux (2017) 
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En septembre 2017, deux campagnes d’analyse des eaux du Grand Rieux ont 

été réalisées au droit du champ captant de Port Masson. Les résultats obtenus 

montrent une teneur faible en nitrates (20 mg/l, 10 fois supérieure à celle de 

la Saône), des concentrations élevées en chlorures (40 mg/l, 2,5 fois 

inférieures à celle de la Saône) et en sulfates (30 mg/l, similaires à la Saône) 

et la présence d’ammonium (0,15 mg/l, similaire à la Saône). 

 

En ce qui concerne les teneurs en nitrates des eaux du Grand Rieux, les 

concentrations relevées étaient : 

- En 2005, comprises entre 40 et 50 mg/l ; 

- En 2011, comprises entre 20 et 25 mg/l ; 

- En 2017, de l’ordre de 20 mg/l. 

 

Bien qu’une tendance baissière semble apparaître au cours de ces derniers 

années, une saisonnalité des concertations en nitrates n’est pas à exclure, les 

nitrates étant susceptibles d’être apportés par le versant hydrographique 

fortement agricole. 

4.3.5 Relation nappe/Grand Rieux (secteur Port Masson) 
 

L’étude du linéaire du Grand Rieux réalisé en 2017 par le bureau d’études 

Burgeap au droit de la plaine alluviale, révèle que ce ruisseau est perché au-

dessus de la nappe sur 3/4 de la plaine alluviale et s’écoule sur une couverture 

argilo-limoneuse qui limite fortement son infiltration.  

 

Au vu des observations/mesures de terrain réalisées en 2017 et des résultats de 

calage de la dernière modélisation effectuée par le bureau d’études Burgeap, les 

apports du ruisseau du Grand Rieux représenteraient moins de 1% de 

l’alimentation du champ captant de Port Masson. Bien entendu, ceci est 

valide tant que la couverture argilo-limoneuse sera présente au fond du 

ruisseau pour limiter son infiltration dans la nappe. 
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4.4 ZONES INONDABLES 
 

Le champ captant de Port Masson, situé à proximité de la Saône (rive 

gauche) dans la plaine alluviale à une altitude d’environ 168 m NGF, est 

vulnérable aux crues de la Saône et peut être inondé. 

 

D’après le PPRI pour la zone de Massieux, au centre du champ captant les crues 

de la Saône atteindraient les cotes suivantes : 

- 171,22 m NGF pour la crue centennale ; 

- 172,36 m NGF pour la crue de référence (1840). 

 

D’après les cotes des têtes de puits indiquées dans le tableau présenté en 

figure 12, on relève que les têtes des puits de Port Masson sont protégées 

pour une crue centennale de la Saône. 

 

La carte des aléas inondation dans le secteur de Port Masson et une 

photographie aérienne de l’inondation du champ captant de Port Masson en 2001 

sont présentées en figures 41 et 42. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 41 : Carte des aléas inondation du secteur de Port Masson 
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 Figure 42 : Photographie aérienne de l’inondation du champ captant (2001) 

1993 

2001 
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5 CONTEXTES GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

5.1 CONTEXTE GEOLOGIQUE 

5.1.1 Cadre général 
 

L’aire d’alimentation du captage de Port Masson, qui correspond au bassin 

hydrographique du Grand Rieux, recoupe trois secteurs géologiques :  

 

- Le plateau de la Dombes à l’Est, qui domine la plaine alluviale de la 

Saône présente à l’Ouest. Ce plateau situé à une altitude d’environ 

300 m NGF, est recouvert d’un dépôt limoneux continu à l’origine des 

étangs de la Dombes. Sous cette couverture, on trouve une couche de 

moraines argileuses (dépôts glaciaires) qui repose sur une « ossature 

caillouteuse continue » composée de cailloutis et de sables ferrugineux 

de la Dombes datant du Tertiaire. Cette couche dite « cailloutis de la 

Dombes », dont l’épaisseur peut aller jusqu’à plusieurs dizaines de mètres, 

renferme une nappe dont le substratum est constitué par des argiles, 

marnes et sables appartenant au complexe des marnes de la Bresse 

(Mio-Pliocène) d’une épaisseur de quelques centaines de mètres. Le 

plateau est limité à l’Ouest par le talus de la « Côtière » ; 

 

- La côtière du plateau de la Dombes, qui est entaillée d’Est en Ouest 

par la vallée du Grand Rieux, et qui s’écoule depuis le sommet du plateau 

jusqu’à la Saône. Au niveau de côtière de la Dombes, on trouve des 

dépôts sous forme de cône de déjection de type torrentiel datant du Riss 

qui viennent s’adosser sur la formation des cailloutis. Cette formation, qui 

repose sur les marnes et sables du Mio-Pliocène, assure la continuité 

hydrogéologique entre la nappe des cailloutis (qui l’alimente) à l’Est et la 

nappe alluviale (qui constitue son exutoire) à l’Ouest ; 

 

- La vallée alluviale de la Saône à l’Ouest, où sont présentes les 

alluvions anciennes, récentes et actuelles déposées par la Saône, qui a 

entaillé une partie du cône de déjection rissien. Ces alluvions sont étagées 

en terrasse et reposent sur les marnes et sables du Mio-Pliocène. 

 

La carte et la coupe géologiques au droit de l’aire d’alimentation du captage de 

Port Masson sont présentées en figure 43. 
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5.1.2 Lithologie au droit du champ captant 
 

La lithologie au droit du champ captant a été décrite au paragraphe 3.3.3 du 

présent rapport. Au droit de la plaine alluviale, des cartes du toit et du 

substratum des alluvions sont disponibles dans les rapports d’études qui m’ont 

été communiqués. 

Figure 43 : Carte et coupe géologiques au droit de l’aire d’alimentation 
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5.2 CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

5.2.1 Cadre général 
 

Dans le secteur de l’aire d’alimentation du captage de Port Masson, quatre 

aquifères sont présents : 

 

• Sous le plateau de la Dombes à l’Est : 

- La nappe superficielle et discontinue des lentilles sablo graveleuses des 

formations morainiques du plateau de la Dombes ; 

- La nappe des cailloutis de la Dombes ; 

- La nappe profonde du Mio-Pliocène localisée dans les intercalations 

sableuses de la formation des Marnes de Bresse. 

 

• Dans la plaine alluviale à l’Ouest : 

• La nappe des alluvions de la Saône ; 

• La nappe profonde du Mio-Pliocène localisée dans les intercalations 

sableuses de la formation des Marnes de Bresse. 

 

La nappe des cailloutis de la Dombes et la nappe alluviale de la Saône 

sont les plus importantes en termes de ressources en eau et sont sollicitées par 

de nombreux forages. 

 

Avec un sens d’écoulement général orienté vers l’Ouest et le Sud-Ouest, la 

nappe des cailloutis de la Dombes arrive à son exutoire, au niveau de la côtière 

du plateau de la Dombes, « en surplomb » par rapport à la vallée de la Saône. A 

son exutoire, l’écoulement des eaux de la nappe des cailloutis peut alors se faire 

selon deux modes : 

- Un raccordement des deux nappes par l’intermédiaire des formations du 

cône de déjection rissien (écoulement continu) ; 

- Des résurgences sous la forme de sources comme celle de Civrieux ou des 

résurgences masquées dans le lit des cours d’eau qui entaillent la côtière 

comme le Grand Rieux. Une partie de ces eaux, devenue superficielle, 

peut s’infiltrée dans les sols pour rejoindre la nappe des alluvions 

(écoulement discontinu). 

 

En ce qui concerne le cône de déjection rissien associé à la vallée du Grand Rieux 

présenté en figure 44, l’hydrogéologie de ce secteur est complexe car plusieurs 

phénomènes de dépôts (venant des Dombes ou liés à la Saône) se superposent 

avec des directions opposées. Les écoulements au sein de ce cône de déjection 

sont probablement anastomosés avec la présence de plusieurs nappes 

superficielles à profondes permettant de faire la jonction entre la nappe des 

cailloutis et la nappe des alluvions. 
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Les trois puits du champ captant de Port Masson, situés à une centaine de 

mètres de la Saône, exploitent la nappe alluviale d’accompagnement de la 

Saône. Au vu du cadre hydrogéologique, la nappe des cailloutis de la Dombes 

participe également à l’alimentation des puits du champ captant de Port Masson 

via les apports de versant au travers du cône de déjection rissien associé à la 

vallée du Grand Rieux. 

5.2.2 Bassin et schéma hydrogéologique d’alimentation 
 

La délimitation et la définition du fonctionnement du bassin d'alimentation du 

captage de Port Masson ont fait l’objet d’une étude en 2011, réalisée par le 

bureau d’études CPGF Horizon (rapport n°10-013A/01 de mai 2011). 

 

Le bassin hydrographique du Grand Rieux a été défini comme l’aire 

d’alimentation du captage de Port Masson et bénéficie d’un arrêté 

interpréfectoral en date du 27 septembre 2012. Les limites de l’aire 

d’alimentation du captage de Port Masson sont reportées en figures 11 et 43. 

 

Figure 44 : Cône de déjection rissien associé à la vallée du Grand Rieux 
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Le premier schéma hydrogéologique a été défini, à l’échelle du bassin 

d’alimentation, en 2011 par le bureau d’études CPGF Horizon, à partir 

d’investigations réalisées dans le secteur : création de piézomètres, mesures 

géophysiques, campagnes piézométriques et analytiques, pompages d’essai et 

traçages. 

 

Ce schéma hydrogéologique a ensuite été réactualisé, essentiellement au niveau 

de la plaine alluviale, en 2017 par le bureau d’études Burgeap à partir des 

données existantes et de nouvelles investigations dont le récapitulatif est 

présenté dans le tableau ci-dessous en figure 45. 

 

 
 

 

 

La géométrie de l’aquifère au droit de la plaine alluviale a été apprécié à partir 

des coupes lithologiques d’une vingtaine d’ouvrages et l’établissement d’une 

carte du toit des formations Mio-Pliocènes, qui constituent le substratum de la 

nappe alluviale de la Saône. Cette carte est présentée en figure 46. 

 

Figure 45 : Récapitulatif des investigations menées par Burgeap  
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Les relations entre la nappe alluviale et les deux cours d’eau présents dans le 

secteur du champ captant de Port Masson (la Saône et le Grand Rieux) ont fait 

l’objet de nombreuses investigations et études. 

 

En ce qui concerne la relation entre la nappe alluviale et le Grand Rieux, 

tous les résultats d’investigations convergent sur le fait que ce ruisseau est 

perché au-dessus de la nappe sur 3/4 de la plaine alluviale et s’écoule sur une 

couverture argilo-limoneuse qui limite fortement son infiltration. Les apports du 

ruisseau du Grand Rieux représenteraient moins de 1% de l’alimentation 

du champ captant de Port Masson. Bien entendu, ceci est valide tant que 

la couverture argilo-limoneuse sera présente au fond du ruisseau pour 

limiter son infiltration dans la nappe. 

 

En ce qui concerne la relation entre la nappe alluviale et la Saône, il n’y a 

aucun doute sur la participation majeure de la Saône à l’alimentation de sa 

nappe d’accompagnement. Les cartes piézométriques de la nappe alluviale 

établies en période de basses et hautes eaux mettent en évidence cette relation, 

la Saône pouvant drainer ou alimenter la nappe.  

Figure 46 : Carte du substratum des formations alluviales  
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Par contre, en ce qui concerne la participation de la Saône à l’alimentation du 

champ captant, celle-ci varie en fonction des hypothèses de colmatage des 

berges. En 2001, le bureau d’études CPGF Horizon a réalisé à l’aide d’un modèle 

hydrogéologique trois simulations correspondant à différents états de colmatage 

des berges de la Saône dont les résultats sont présentés en figure 47.  

 

Bien que le modèle de 2011 soit imparfait au niveau du calage du flux provenant 

du ruisseau du Grand Rieux (le modèle ne fait apparaitre aucun rabattement de 

la nappe au-delà du Grand Rieux), il a le mérite de montrer que si les berges de 

la Saône au droit du champ captant de Port Masson se colmatent, les apports de 

la Saône pour soutenir sa nappe d’accompagnement resteront quasiment 

inchangés mais se décaleront vers l’amont (phénomène illustré sur la figure 47) 

et l’aval du champ captant (phénomène non illustré sur la figure 47 du fait du 

mauvais calage du flux du ruisseau du Grand Rieux).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En fait, la participation de la Saône et de sa nappe d’accompagnement à 

l’alimentation du champ captant de Port Masson dépend principalement 

des apports de versant provenant de la côtière du plateau de la Dombes.  

Figure 47 : Simulations rabattements induits /colmatage berges Saône (2011) 

Simulations des rabattements induits par le champ 

captant de Port Masson (600 m3/h) en fonction du 

degré de colmatage des berges de la Saône 
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D’après les différentes études disponibles, les apports de versant de la côtière 

sont estimés entre 2 000 et 5 500 m3/jour. Le bureau d’études Burgeap a fixé 

ces apports, aux termes du calage du modèle hydrogéologique, à 3 000 m3/jour 

en conditions d’étiage et 4 000 m3/jour pour la modélisation de la crue de janvier 

2016. Si on compare ces apports au prélèvement journalier maximum autorisé 

sur le champ captant de Port Masson (14 400 m3/jour), on constate que les 

apports de versant provenant de la côtière du plateau de la Dombes 

représentent environ 1/4 (20 à 30%) du prélèvement journalier 

maximum autorisé.  

 

Au final, ce que ne peut fournir les apports de versant provenant de la 

côtière du plateau de la Dombes pour l’alimentation du champ captant 

de Port Masson, la Saône et sa nappe d’accompagnement le complète. Et 

si le colmatage des berges de la Saône au droit du champ captant ne 

permet pas « localement » de compléter l’alimentation, les apports se 

décaleront en amont et en aval du champ captant avec pour 

conséquence une extension du cône de rabattement. 

 

Le schéma hydrogéologique d’alimentation du captage de Port Masson, présenté 

en figure 48, a été défini à l’aide d’un modèle hydrogéologique et de son calage. 

Le modèle a été construit et calé à partir des données bibliographiques 

existantes (rapport Burgeap n° REAUCE01473-02 d'août 2015 relatif à la 

synthèse bibliographique des études réalisées sur le bassin versant des puits de 

captage de Port Masson) et des résultats de nouvelles investigations 

hydrogéologiques (rapport Burgeap n° REAUCE02383-02 de juillet 2018 relatif 

aux résultats des campagnes d’investigations et modélisation des puits de 

captage de Port Masson). En particulier, le modèle a pu être calé à partir 

des résultats d’un pompage longue durée (41 jours) à un débit cumulé 

de 600 m3/h (200 m3/h par puits) du champ captant de Port Masson, 

effectué du 20 septembre au 31 octobre 2017 (période de basse eaux). 

 

D’après le schéma hydrogéologique et les résultats du calage du modèle 

hydrogéologique, les puits du captage de Port Masson sont alimentés par : 

- La Saône et sa nappe d’accompagnement, dont les apports 

représenteraient 3/4 (70 à 80%) de l’alimentation du champ captant 

exploité à 600 m3/h,  

- Les nappes de versant de la côtière du plateau de la Dombes, 

alimentées par la nappe des cailloutis de la Dombes, dont les apports 

représenteraient 1/4 (20 à 20%) de l’alimentation du champ captant 

exploité à 600 m3/h ; 

- Le ruisseau du Grand Rieux, perché et isolé au-dessus de la nappe 

alluviale et dont les apports représenteraient moins de 1% de 

l’alimentation du champ captant exploité à 600 m3/h. 
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5.2.3 Piézométrie 
 

Sur la période 2014-2016, un suivi continu des niveaux d’eau a été réalisé par le 

bureau d’études Burgeap sur 5 points : 3 piézomètres (S5, S8 et S11), la Saône 

et le Grand Rieux. La localisation de ces 5 points et la chronique des niveaux 

d’eau observés sur la période 2014-2016 sont présentés en figure 49. 

 

Ce suivi met en évidence les points suivants : 

- Les niveaux de nappe dans la plaine alluviale sont conditionnés par ceux 

de la Saône. Les fluctuations du niveau de la Saône et de la nappe sont 

synchrones. Comme pour les débits/niveaux de la Saône, les niveaux de 

la nappe alluviale les plus élevés sont observés sur la période de 

décembre à avril et les plus faibles sur la période de juillet à 

septembre ; 

- Les niveaux de nappe dans la plaine alluviale sont fortement influencés par 

les pompages réalisés au droit du champ captant de Port Masson ; 

- Les niveaux d’eau du Grand Rieux sont perchés au-dessus de la nappe et 

semblent être influencés uniquement par les conditions météorologiques et 

les niveaux de la Saône à son exutoire. 

Figure 48 : Schéma hydrogéologique d’alimentation de Port Masson 
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 Figure 49 : Suivi continu des niveaux d’eau de 2014 à 2016 
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Au droit du champ captant de Port Masson, le niveau de la nappe au repos se 

situe vers 2 m de profondeur par rapport au terrain naturel et vers 5 m de 

profondeur par rapport à la dalle de la tête des puits. 

 

Plusieurs cartes piézométriques sont disponibles dans le secteur de Port Masson. 

 

Le bureau d’études CPGF Horizon a été établi en 2010 une carte piézométrique 

sur l’ensemble de l’aire d’alimentation du captage de Port Masson. Cette carte 

piézométrique est présentée en figure 50. 

 

 
 

 

L’examen de cette carte, sur laquelle est également reportée la piézométrie de la 

nappe des cailloutis de la Dombes (en rouge), montre que globalement 

l’écoulement des eaux souterraines se fait du Nord-Est vers le Sud-Ouest 

et que la vallée du Grand Rieux constitue un axe de drainage. Au droit de 

la côtière sur le versant, le gradient hydraulique est fort de l’ordre de 2 % 

tandis que sur la plaine alluviale, il est faible, de l’ordre de 0,3 %. 

 

Pour le calage en régime permanent du modèle hydrogéologie de 2017 (centré 

sur la plaine alluviale), le bureau d’études Burgeap a utilisé une carte 

piézométrique du 19 mars 2002, correspondant à un état de basses eaux. Cette 

carte piézométrique est présentée en figure 51. 

Figure 50 : Carte piézométrique de l’aire d’alimentation en juin 2010 
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Figure 51 : Carte piézométrique de la plaine - 13 mars 2002 (Basses Eaux) 

Figure 52 : Carte piézométrique de la plaine - 4 décembre 2001 (Hautes Eaux) 
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La carte piézométrique du 4 décembre 2011, présentée en figure 52, représente 

la piézométrie de la nappe alluviale en période de crue (hautes eaux). On 

constate que les importants apports de la Saône en crue engendrent une 

inversion du sens d’écoulement dans la nappe alluviale au droit du champ 

captant de Port Masson et la formation d’un axe d’écoulement au Sud-Est de la 

plaine drainant les apports de la Saône et ceux du versant de la côtière. 

 

Enfin, les diverses mesures piézométriques effectuées dans le secteur indiquent 

que la nappe alluviale est légèrement captive à proximité de la Saône (secteur 

du champ captant), puis libre en s’en éloignant. 

5.2.4 Paramètres hydrodynamiques 
 

Les paramètres hydrodynamiques de la nappe alluviale ont été déterminés par le 

bureau d’études CPGF Horizon au droit des puits du champ captant de Port 

Masson à la suite de pompages d’essai réalisés en 1995. Les résultats obtenus 

sont reportés dans le tableau présenté ci-dessous en figure 53. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au vu de ces résultats, on peut retenir au droit du champ captant : 

- Une valeur moyenne de transmissivité de 4.10-2 m²/s, soit environ 

150 m3/h/m de rabattement, conforme aux débits spécifiques observés 

lors des pompages par palier, 

- Une valeur moyenne de perméabilité de 4.10-3 m/s, en considérant une 

hauteur moyenne d’alluvions de 10 m, conforme à la lithologie des puits, 

- Un coefficient d’emmagasinement de 0,04 %, reflétant le caractère 

captif de la nappe au droit du champ captant, et qui pourrait atteindre 4% 

dans les secteurs où la nappe est libre. 

 

Les résultats obtenus confirment la bonne productivité de la nappe alluviale au 

droit du champ captant. 

Figure 53 : Paramètres hydrodynamiques au droit du champ captant 
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En 1996, un traçage radial convergent a été réalisé au droit du champ captant de 

Port Masson et a permis d’estimer les caractéristiques hydrodispersives de la 

nappe alluviale. Les résultats obtenus sont les suivants :  

- Une porosité cinématique estimée à 3,8 %, 

- Une dispersivité longitudinale estimée à 4,3 m. 

5.2.5 Cône de rabattement et zone d’appel 
 

Le cône de rabattement et la zone d’appel induit par l’exploitation du 

champ captant de Port Masson ont pu être observés sur le terrain au 

moyen d’un pompage d’essai de 41 jours à un débit cumulé de 600 m3/h 

(200 m3/h par puits), effectué du 20 septembre au 31 octobre 2017 

(période de basse eaux). 

 

Pendant le pompage de 41 jours au débit permanent de 600 m3/h, l’exploitation 

du champ captant a été maintenue, l’excédent d’eau non distribué étant rejeté à 

la Saône. Les modulations de débit des pompes dans les puits (liées au maintien 

de l’alimentation en AEP et aux basculements sur le rejet à la Saône) ont eu pour 

conséquence de bruiter le niveau de la nappe dans la zone d’influence du 

pompage. 

 

Le pompage de 41 jours s’est déroulé en période de pluviométrie déficitaire et 

dans des conditions d’étiage de la Saône dont le niveau est resté stable pendant 

toute la période de l’essai (Cf chronique présentée en figure 54). Par 

conséquent, les niveaux de nappe relevées pendant l’essai n’ont pas été 

perturbés et sont influencés uniquement par le pompage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 54 : Chronique niveaux Saône pendant le pompage de 41 jours 
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Figure 55 : Chroniques niveaux nappe pendant les 6 jours de pompage  
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 Figure 56 : Chroniques niveaux nappe pendant le pompage de 41 jours 
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Les chroniques des niveaux de nappe mesurées pendant le pompage d’essai de 

41 jours sont présentés en figures 55 et 56. 

 

Après 41 jours de pompage simultané des trois puits à un débit cumulé 

de 600 m3/h, les rabattements observés sur les puits (en période de basses 

eaux, sans variation du niveau de la Saône) ont été de l’ordre de de 3 m, soit un 

peu moins du tiers de la colonne d’eau des puits. Des variations du niveau de 

la nappe ont été observées sur des piézomètres situés à plus de 750 m 

des puits. Les niveaux d’eau observées à l’issue du pompage de 41 jours étaient 

stables, ils se sont stabilisés au bout de 30 jours de pompages et étaient quasi-

stabilisés au bout de 15 jours de pompage. 

 

Pendant le pompage d’essai, trois cartes piézométriques ont été réalisées : 

- Carte piézométrique pseudo-statique du 20 septembre 2017 (Figure 57), 

réalisée 3 heures après l’arrêt du champ captant et avant le démarrage du 

pompage d’essai ; 

- Carte piézométrique dynamique du 26 septembre 2017 (Figure 58), 

après 6 jours de pompage à 600 m3/h ; 

- Carte piézométrique dynamique du 31 octobre 2017 (Figure 59), après 

41 jours de pompage à 600 m3/h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 57 : Piézométrie pseudo-statique le 20 septembre 2017 - Arrêt 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE DOMBES SAONE 

Avis hydrogéologique sur la révision des périmètres de protection  
du captage de Port Masson situé sur la commune de Massieux (Ain-01) 

 

 

O.Murzilli – Hydrogéologue Agréé - Rapport OM-HA4-1018-V2 77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 59 : Piézométrie dynamique le 31 octobre 2017 – 41 jours 

Figure 58 : Piézométrie dynamique le 26 septembre 2017 – 6 jours 
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L’examen de la piézométrie établie avant le démarrage du pompage d’essai 

(figure 57), après un arrêt de 3 heures de l’exploitation des puits, met en 

évidence un creux piézométrique en amont du champ captant révélant ainsi que 

la nappe n’a pas encore totalement récupéré son niveau de repos. Cette 

piézométrie « pseudo-statique » ayant servi pour calculer les 

rabattements observés à l’issue du pompage de 41 jours (figure 60), ces 

derniers sont sous-estimés dans certains secteurs de la plaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 60 : Rabattements observés après 41 jours de pompage à 600 m3/h 
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L’examen des piézométries dynamiques après 6 jours et 41 jours de pompage à 

600 m3/h (figures 58 et 59), montrent que l’ensemble de la nappe sous la 

plaine alluviale est rapidement sollicité, au-delà de l’autoroute A46 au Nord 

(apports de la nappe alluviale amont), du ruisseau du Grand Rieux au Sud 

(apports de la nappe alluviale aval) et de la route départementale D433 (apports 

de la nappe de versant). A cela s’ajoute qu’au fur et à mesure de l’extension du 

cône de rabattement, le linéaire de berges de la Saône sollicité augmente pour 

soutenir la nappe d’accompagnement (apports de la Saône). 

 

Ces observations sont identiques à l’examen de la carte des rabattements 

observés à l’issue de 41 jours de pompage à 600 m3/h, présentée en figure 61 

sur laquelle a été également reportés les rabattements calculés par le modèle 

hydrogéologique avec comme piézométrie de référence celle du 13 mars 2002 

(figure 51). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 61 : Rabattements observés et calculés après 41 jours de pompage  
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5.2.6 Temps de transfert et isochrones  
 

L’emprise des isochrones 10, 50, et 100 jours ont été définis à l’aide d’un 

modèle, calé à partir des résultats des investigations hydrogéologiques et des 

données bibliographiques. Le calcul des isochrones a été réalisé en régime 

permanent sur l’état calculé à l’issue de la période de pompage de 41 jours à 

600 m3/h. Les particules ont été placées dans les puits et les piézomètres 

proches (S01, S30...) afin de déduire leur zone d’alimentation et les temps de 

transfert depuis l’amont. Les résultats obtenus sont présentés en figure 62. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le calcul des isochrones (temps nécessaire à la nappe pour atteindre le puits) 

montre : 

- Une isochrone à 10 jours située à environ 250 m des puits ; 

- Une isochrone à 50 jours située entre 500 à 600 m des puits, au-

delà de l’autoroute A46 au Nord et du ruisseau du Grand Rieux au Sud ; 

- Une isochrone à 100 jours située entre 600 à 900 m du puits, au-

delà de l’autoroute A46 au Nord et du ruisseau du Grand Rieux au Sud, 

jusqu’au pied de la côtière à l’Est. 

Figure 62 : Carte des isochrones 10, 50 et 100 jours pour 600 m3/h  
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5.2.7 Exploitation de la ressource au voisinage des puits 
 

Selon le bureau d’études Burgeap, d’après le recoupement de la base de données 

IREP et du recensement de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse de 2013, 

il n’y a qu’un site de prélèvement en nappe identifié sur la zone d’étude, le 

champ captant de Port Masson et ses trois puits. Les sites de prélèvements 

identifiés, reportés sur la carte en figure 63, sont tous localisés en dehors de la 

zone d’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par contre, de nombreux piézomètres (points d’eau) ont été réalisés au 

droit de plaine du champ captant de Port Masson dans le cadre des diverses 

études et investigations menées ces trente dernières années. Le recensement de 

ces ouvrages par le bureau d’études Burgeap a révélé que ces piézomètres 

n’avaient pour certains pas été fait l’objet d’un suivi après leur utilisation et que 

certains piézomètres n’étaient plus protégés, plus fonctionnels, ou 

perdus. La localisation de ces ouvrages est reportée sur une carte en figure 64. 

 

Figure 63 : Carte des prélèvements identifiés  
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Au vu de constat, il est impératif que l’ensemble des points d’eau 

existants dans l’emprise de l’isochrone à 100 jours du champ captant de 

Port Masson, fassent l’objet d’un contrôle et d’une surveillance de leur 

niveau de protection, ceci afin de limiter les risques de contamination de 

la nappe. Si certains ouvrages ne sont plus suivis, ils devront être 

abandonnés et rebouchés dans les règles de l’art. 

 

Une attention particulière doit être portée au piézomètre S37 qui 

traverse le massif de déchets de l’ancienne carrière d’argile, située dans 

le périmètre de protection immédiate du champ captant. En effet, en cas 

de dégradation de ce piézomètre, les eaux contenues dans le massif de 

déchets pourraient rejoindre la nappe avec un risque de contamination. 

 

Figure 64 : Inventaire des piézomètres au droit de la plaine alluviale  
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6 VULNERABILITE DE LA RESSOURCE 

6.1 COUVERTURE ET PROTECTION EN SURFACE 
 

Les coupes géologiques des ouvrages présents sur la plaine alluviale ainsi que les 

résultats des campagnes géophysiques réalisées par CPGF Horizons ont permis 

de tracer une carte des épaisseurs de la couverture présentée en figure 65.  

 

Cette couverture est de type argilo-limoneuse. Son épaisseur au droit de 

la plaine alluviale varie entre 1 et 5 mètres, et sa perméabilité serait 

comprise entre 1.10-6 et 1.10-4 m/s d’après les études disponibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 65 : Carte iso-épaisseur couverture au droit de la plaine alluviale  
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Au droit de la plaine alluviale, deux zones ont été identifiées avec une couverture 

argilo-limoneuse d’une épaisseur inférieure à un mètre et qui seraient donc les 

plus vulnérables. Elles sont situées au sud de l’A46 (entre les piézomètres S24 et 

S21) et au Sud-Est du Grand Rieux à proximité de la route départementale 

D433. Il faut toutefois souligner que cette dernière zone n’a été reconnue que 

par géophysique et qu’aucun forage n’a été réalisé dans ce secteur pour 

confirmer ce point. 

 

En 2011, le bureau d’études CPGF Horizons a réalisé une analyse multicritère 

pour établir une carte de vulnérabilité intrinsèque des eaux souterraines à la 

pollution à l’échelle de l’aire d’alimentation du captage de Port Masson. Cette 

analyse a été réalisée sur la hiérarchisation et la pondération de 8 critères : 

distance des puits (25%), aquifère (15%), épaisseur de la zone non saturée 

(15%), qualité de la couverture (15%), épaisseur de l’aquifère (15%), 

hydrographie (20%) et topographie (10%). Les résultats obtenus sont présentés 

en figure 66 et révèlent que la quasi-totalité de la plaine alluviale est 

classée en vulnérabilité importante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 66 : Carte de vulnérabilité intrinsèque  
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6.2 PRINCIPAUX RISQUES DE POLLUTION 
 

Au vu de l’environnement des puits du captage de Port Masson, de la protection 

offerte par les formations de couverture présentes au droit de la plaine alluviale, 

de la synthèse des sources potentielles de pollution présentée en figure 67, les 

principaux risques de pollution identifiés pour la ressource exploitée sont ceux 

liés : 

 

- A la présence dans le périmètre de protection immédiate d’une 

ancienne carrière d’argile utilisée en décharge et réhabilitée en 

2006. Les risques sont liés au « vieillissement » de ce site réhabilité et un 

relargage potentiel dans la nappe alluviale des eaux chargées qui baignent 

le massif de déchets ; 

 

- A une non-conformité des dispositifs d’assainissement des 

habitations (non reliées au réseau d’assainissement collectif de la 

commune), situées à moins de 100 m du périmètre de protection 

immédiate et dans l’emprise de l’isochrone 10 jours. Les dispositifs 

d’assainissement individuel de ces habitations pourraient nuire à la qualité 

des eaux prélevées notamment sur le plan bactériologique ; 

 

- A la proximité de la rivière Saône, qui longe la zone de captage et 

participe fortement à l’alimentation des puits, et qui pourrait être 

concernée par une pollution du type accidentel ;  

 

- A la proximité de l’autoroute A46 qui longe la zone de captage au Nord 

en amont des puits, et le tronçon des routes départementales D933 

et D433 situé dans l’emprise de l’isochrone à 100 jours, à environ 

800 m à l’Est de la zone de captage, en amont des puits. Les risques sont 

du type accidentel (déversement de produits dangereux) et du type 

chronique (lessivage de la route et des accotements par les eaux de 

ruissellement qui peuvent s’infiltrer sur les bas cotés en l’absence de 

collecteur) ; 

 

- A un défaut d’isolation et d’entretien des piézomètres situés dans 

l’emprise de l’isochrone à 100 jours. Tous ces ouvrages, ayant un 

accès direct à la nappe exploitée par les puits du captage de Port Masson, 

peuvent être le vecteur d’une pollution de la nappe ; 

 

- Aux activités agricoles exercées au droit de la plaine alluviale et de 

l’aire d’alimentation qui pourraient suivant les pratiques agricoles 

impacter la qualité des eaux souterraines ; 
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- A la présence du ruisseau du Grand Rieux, qui traverse la plaine 

alluviale en amont du champ captant. Au droit de la plaine alluviale, ce 

ruisseau s’écoule sur une couverture argilo-limoneuse qui limite fortement 

son infiltration et sa participation à l’alimentation des puits de Port 

Masson. En cas de détérioration de cette couverture argilo-limoneuse par 

érosion ou travaux de curage, ce ruisseau, qui peut être affecté par une 

pollution du type accidentel ou chronique sur son bassin hydrographique, 

pourrait entrainer une contamination des eaux de la nappe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 67 : Synthèse des sources potentielles de pollution de la nappe  
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7 AVIS HYDROGEOLOGIQUE 

7.1 DELIMITATION DES PERIMETRES DE PROTECTION 
 

Les limites des périmètres de protection des puits du captage de Port Masson 

sont reportées sur le plan parcellaire présenté en figure 68. Ces limites ont été 

définies pour le prélèvement autorisé indiqué en figure 10. Toute 

augmentation des prélèvements au-delà des débits et volumes sollicités 

nécessitera une révision des périmètres de protection. 

7.1.1 Limites périmètre de protection immédiate (PPI) 
 

L’objectif de ce périmètre est de protéger l’environnement immédiat du 

captage. Il doit permettre d’éviter les intrusions, les dégradations et les 

déversements de substances polluantes au niveau des ouvrages de 

captage. Il doit être propriété de l’organisme qui gère le service de l’eau.  

 

Les limites du périmètre de protection immédiate du captage de Port Masson (en 

rouge sur la figure 68) restent inchangées à celles qui avaient été définies en 

1998 par mon prédécesseur : M.ENAY. 

7.1.2 Limites périmètre de protection rapprochée (PPR) 
 

L’objectif de ce périmètre est de prévenir la migration de polluants issus 

de pollutions ponctuelles vers les ouvrages de captage. L’étendue de ce 

périmètre est définie de manière à assurer un temps de transfert des 

substances polluantes vers le captage suffisamment long pour permettre 

la mise en œuvre de mesures correctives. 

 

Au vu de l’environnement du champ captant de Port Masson, qui se trouve 

enclavé dans une zone urbaine qui ne cesse de se développer et qui représente 

une menace croissante pour la préservation de la qualité des eaux souterraines 

exploitées pour l’alimentation en eau potable, deux périmètres de protection 

rapprochée ont été retenus pour renforcer la protection du captage de Port 

Masson vis-à-vis des pollutions ponctuelles : 

- Les limites du premier périmètre de protection rapprochée (PPR A) ont été 

définies en prenant en compte l’isochrone à 50 jours ; 

- Les limites du second périmètre de protection rapprochée (PPR B) ont été 

définies en prenant en compte l’isochrone à 100 jours. 
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Figure 68 : Limites périmètres de protection immédiate et rapprochée 
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Par rapport aux périmètres de protection définis par mon prédécesseur M.ENAY : 

- Les limites du premier périmètre de protection rapprochée (PPR A, en 

orange sur la figure 68) sont globalement identiques à l’Est et au Sud du 

champ captant aux limites du périmètre de protection rapproché existant, 

et sont étendues au Nord au-delà de l’autoroute A46. 

- Les limites du second périmètre de protection rapprochée (PPR B, en vert 

sur la figure 68) englobent le périmètre de protection éloignée existant, 

et sont étendues au Nord au-delà de l’autoroute A46, et au Sud au-delà du 

ruisseau du Grand Rieux. 

7.1.3 Limites périmètre de protection éloignée (PPE) 
 

L’objectif de ce périmètre à caractère indicatif est d’alerter sur les 

impacts potentiels sur la qualité des eaux captées pour l’alimentation en 

eau potable en cas de nuisances sur la qualité des eaux superficielles ou 

souterraines. 

 

Les limites du périmètre de protection éloignée du captage de Port Masson sont 

celles de son aire d’alimentation qui bénéficie d’un arrêté interpréfectoral en date 

du 27 septembre 2012, et qui correspond au bassin hydrographique du ruisseau 

du Grand Rieux. Les limites de l’aire d’alimentation du captage de Port Masson, 

et de son périmètre de protection éloignée, sont reportées en figures 11 et 43. 

7.2 PRESCRIPTIONS AFFERENTES AUX PERIMETRES 

7.2.1 Périmètre de protection immédiate (PPI) 
 

Dans l’enceinte de ce périmètre, toutes activités sont interdites à l'exception 

des activités de service liées à l'exploitation de la ressource en eau.  

 

Cette zone est strictement interdite au public et doit être clôturée. 

L’usage de tout produit fertilisant, désherbant ou phytosanitaire pour l’entretien 

de ce périmètre est interdit. 

 

Dispositions spécifiques au site de l'ancienne carrière d'argile, utilisée 

en décharge et réhabilitée en 2006 :  

Un suivi de la qualité des eaux souterraines doit être mis en œuvre autour de ce 

site. Le nombre de points de surveillance, la fréquence des campagnes et les 

paramètres analysés pourront être redéfinis chaque année en fonction des 

résultats de l'année passée. 
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7.2.2 1er périmètre de protection rapprochée (PPR A) 
 

Dans ce périmètre, sont interdits les installations, travaux, activités, 

dépôts, ouvrages, aménagements ou occupation des sols et dépôts, 

susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l’eau captée 

impropre à la consommation humaine. 

 

Dans ce périmètre, sont interdits les vecteurs susceptibles d'entraîner une 

pollution de nature à rendre l’eau captée impropre à la consommation 

humaine, et en particulier les puits d'infiltration, le fonçage de puits, 

l'exploitation de carrières, l'ouverture et le remblaiement des excavations à ciel 

ouvert, les structures enterrées au-delà de 1 m de profondeur, les cimetières et 

tout autre activité/ouvrage qui constituerait un point d'accès privilégié à la 

nappe. 

 

Dans ce périmètre, sont interdits les rejets, déversements et dépôts de 

liquides, matières et produits susceptibles d'entraîner une pollution de 

nature à rendre l’eau captée impropre à la consommation humaine, et en 

particulier : 

- Le rejet dans le sol des huiles, lubrifiants et tous produits dangereux 

susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 

- Les rejets, déversements et épandages des matières de vidange, des eaux 

usées, des boues de station d'épuration, des lisiers ; 

- Les dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus et, de façon 

générale, tous dépôts de matières usées ou dangereuses susceptibles 

d'altérer la qualité des eaux. 

 

Dans ce périmètre, sont interdits les sources de contamination 

bactériologique susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre 

l’eau captée impropre à la consommation humaine, et en particulier : 

- L'installation d'ouvrages de traitement des eaux usées individuels (fosses 

septiques et dispositifs épurateurs) ou collectifs ; 

- L'installation d'ouvrages d'évacuation d'eaux usées brutes ou après 

traitement ; 

- Les dépôts de fumier, les fosses à purin, les dépôts de matières 

fermentescibles (ensilage, refus de distillation...) ; 

- La construction de porcheries, étables, bergeries ou de tout autre local 

habité par des animaux ; 

La mise en place d'abreuvoirs ou de mangeoires à moins de 50 mètres du 

périmètre de protection immédiate. 
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Dans ce périmètre, sont interdits les sources de liquides, matières et 

produits susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l’eau 

captée impropre à la consommation humaine, et en particulier : 

- L’installation de canalisations, réservoirs ou dépôts (enterrés ou 

superficiels) d'hydrocarbures liquides, de produits chimiques et produits 

dangereux susceptibles d'altérer la qualité des eaux. 

- Les terrains de camping et le stationnement de caravanes ; 

- Les constructions à usage d'habitation, commercial, artisanal ou 

industriel ; 

- Les éoliennes. 

 

Dans ce périmètre, sont interdits les nouvelles routes et les aires de 

stationnement d’une capacité supérieure à 5 véhicules, qui peuvent être le lieu 

de déversements accidentels de produits dangereux, à l'exception des voies de 

desserte. 

 

Dans ce périmètre, sont réglementés : 

 

Dispositions spécifiques aux pratiques agricoles (culturales et forestières) : 

- Les pratiques agricoles doivent limiter la pollution des eaux souterraines : 

choix des dates des épandages agricoles, doses limitées aux seuls besoins 

des plantes conformément au code des bonnes pratiques agricoles ; 

- Les produits phytosanitaires utilisés et leurs modalités d’utilisation doivent 

permettre de préserver la qualité des eaux ; 

- En cas d’augmentation significative et persistante des teneurs en 

pesticides ou en nitrates, un suivi renforcé de la qualité de l’eau devra être 

engagé et un diagnostic sera entrepris pour définir les mesures à mettre 

en œuvre sur les parcelles agricoles comme l’interdiction ou la substitution 

de certains pesticides détectés ou le passage à d'autres cultures. 

 

Dispositions spécifiques aux habitations existantes : 

- Toute nouvelle construction est interdite à l'exception d'extension de 

bâtiments existants avec raccordement obligatoire au réseau 

d'assainissement collectif ; 

Concernant les habitations des parcelles 8 et 9, situées à 50 m au Nord-

Est du périmètre de protection immédiate des captages de Port-Masson, 

elles doivent être raccordées au réseau d'assainissement collectif et leurs 

dispositifs d'assainissement non collectif doivent être neutralisés, c'est à 

dire mis hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir. 
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Dispositions spécifiques aux voiries et infrastructures routières :  

- L’utilisation de produits phytosanitaires pour l'entretien des voiries et 

infrastructures routières est interdite dans l'emprise de ce périmètre ; 

- Concernant l'autoroute A46, les eaux de ruissellement du tronçon situé 

dans ce périmètre doivent être collectées et rejetées en dehors du 

périmètre. 

 

Dispositions spécifiques au cours d'eau du Grand Rieux et ses affluents : 

- Les rejets d'eaux usées traitées dans le cours d'eau du Grand Rieux et ses 

affluents sont interdits dans le périmètre ; 

- Les travaux d'entretien du ruisseau du Grand Rieux et de ses affluents 

doivent maintenir dans le lit du cours d'eau l'équivalent d'une couche 

d'une épaisseur de 1 m de matériaux d'une perméabilité inférieure ou 

égale à 10-6 m/s, ceci afin de conserver le caractère isolé de ce cours 

d'eau vis-à-vis de la nappe et de ne pas favoriser l'infiltration des eaux 

superficielle en direction de la nappe exploitée pour l'alimentation en eau 

potable. 

 

Dispositions spécifiques à certains travaux de fonçage et de 

terrassement : 

- Les sondages de reconnaissance géologique et géotechnique peuvent être 

réalisés dans ce périmètre à la condition de mettre en œuvre toutes les 

mesures de protection environnementale adéquates lors des travaux 

(choix des produits, bac de rétention...) et de reboucher après travaux ces 

sondages avec des matériaux inertes dont les trois premiers mètres en 

surface doivent être constitué de matériaux d'une perméabilité inférieure 

ou égale à 10-6 m/s ; 

- Les seuls sondages pouvant être équipés en forage ou piézomètre dans ce 

périmètre sont ceux destinés à la surveillance et à la protection de la 

nappe exploitée par les puits de Port Masson. Tous les forages ou 

piézomètres ne disposant pas d'un niveau de protection satisfaisant 

devront être rebouchés ; 

- Les seuls terrassements autorisés dans ce périmètre sont ceux liés à des 

travaux de raccordement du champ captant de Port Masson et des 

habitations existantes à la condition de maintenir sur le fond et les parois 

de la fouille l'équivalent d'une couche d'une épaisseur de 1 m de 

matériaux d'une perméabilité inférieure ou égale à 10-6 m/s, ceci afin de 

conserver le niveau de protection en surface de la nappe. 
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7.2.3 2nd périmètre de protection rapprochée (PPR B) 
 

Dans ce périmètre, sont interdits les installations, travaux, activités, 

dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts, 

susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l’eau captée 

impropre à la consommation humaine, sauf exception indiquée ci-après. 

 

Dans ce périmètre, sont interdits les vecteurs susceptibles d'entraîner une 

pollution de nature à rendre l’eau captée impropre à la consommation 

humaine, et en particulier les puits d'infiltration, le fonçage de puits, 

l'exploitation de carrières, l'ouverture et le remblaiement des excavations à ciel 

ouvert, les structures enterrées au-delà de 1 m de profondeur, les cimetières et 

tout autre activité/ouvrage qui constituerait un point d'accès privilégié à la 

nappe. 

 

Dans ce périmètre, sont interdits les rejets, déversements et dépôts de 

liquides, matières et produits susceptibles d'entraîner une pollution de 

nature à rendre l’eau captée impropre à la consommation humaine, et en 

particulier : 

- Le rejet dans le sol des huiles, lubrifiants et tous produits dangereux 

susceptibles d'altérer la qualité des eaux ; 

- Les rejets, déversements et épandages des matières de vidange, des eaux 

usées, des boues de station d'épuration, des lisiers ; 

- Les dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus et, de façon 

générale, tous dépôts de matières usées ou dangereuses susceptibles 

d'altérer la qualité des eaux. 

 

Dans ce périmètre et à l’exception des réseaux d’assainissement collectif, 

sont interdits les sources de contamination bactériologique susceptibles 

d'entraîner une pollution de nature à rendre l’eau captée impropre à la 

consommation humaine, et en particulier : 

- L'installation d'ouvrages de traitement des eaux usées individuels (fosses 

septiques et dispositifs épurateurs) ou collectifs ; 

- L'installation d'ouvrages d'évacuation d'eaux usées brutes ou après 

traitement ; 

- Les dépôts de fumier, les fosses à purin, les dépôts de matières 

fermentescibles (ensilage, refus de distillation...) ; 

- La construction de porcheries, étables, bergeries ou de tout autre local 

habité par des animaux. 
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Dans ce périmètre, et à l’exception de cuves à fuel ou citernes gaz d’une 

capacité inférieure à 2 500 litres dotées des moyens de protection 

adéquats , sont interdits les sources de liquides, matières et produits 

susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l’eau captée 

impropre à la consommation humaine, et en particulier l’installation de 

canalisations, réservoirs ou dépôts (enterrés ou superficiels) d'hydrocarbures 

liquides, de produits chimiques et produits dangereux susceptibles d'altérer la 

qualité des eaux. 

 

Dans ce périmètre, sont interdits : 

- Les nouvelles routes et les aires de stationnement d’une capacité 

supérieure à 20 véhicules, qui peuvent être le lieu de déversements 

accidentels de produits dangereux, à l'exception des voies de desserte ; 

- Les nouvelles constructions qui ne sont pas raccordées au réseau 

d’assainissement collectif. 

 

Dans ce périmètre, sont réglementés : 

 

Dispositions spécifiques aux pratiques agricoles (culturales et forestières) : 

- Les pratiques agricoles doivent limiter la pollution des eaux souterraines : 

choix des dates des épandages agricoles, doses limitées aux seuls besoins 

des plantes conformément au code des bonnes pratiques agricoles ; 

- Les produits phytosanitaires utilisés et leurs modalités d’utilisation doivent 

permettre de préserver la qualité des eaux ; 

- En cas d’augmentation significative et persistante des teneurs en 

pesticides ou en nitrates, un suivi renforcé de la qualité de l’eau devra être 

engagé et un diagnostic sera entrepris pour définir les mesures à mettre 

en œuvre sur les parcelles agricoles comme l’interdiction ou la substitution 

de certains pesticides détectés ou le passage à d'autres cultures. 

 

Dispositions spécifiques aux voiries et infrastructures routières :  

- L’utilisation de produits phytosanitaires pour l'entretien des voiries et 

infrastructures routières est interdite dans l'emprise de ce périmètre ; 

- Concernant l'autoroute A46 et les routes départementales D933 et D433, 

les eaux de ruissellement du tronçon situé dans ce périmètre doivent être 

collectées et rejetées en dehors du périmètre. 
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Dispositions spécifiques au cours d'eau du Grand Rieux et ses affluents : 

- Les rejets d'eaux usées traitées dans le cours d'eau du Grand Rieux et ses 

affluents sont interdits dans le périmètre ; 

- Les travaux d'entretien du ruisseau du Grand Rieux et de ses affluents 

doivent maintenir dans le lit du cours d'eau l'équivalent d'une couche 

d'une épaisseur de 1 m de matériaux d'une perméabilité inférieure ou 

égale à 10-6 m/s, ceci afin de conserver le caractère isolé de ce cours 

d'eau vis-à-vis de la nappe et de ne pas favoriser l'infiltration des eaux 

superficielle en direction de la nappe exploitée pour l'alimentation en eau 

potable. 

 

Dispositions spécifiques à certains travaux de fonçage et de 

terrassement : 

- Les sondages de reconnaissance géologique et géotechnique peuvent être 

réalisés dans ce périmètre à la condition de mettre en œuvre toutes les 

mesures de protection environnementale adéquates lors des travaux 

(choix des produits, bac de rétention...) et de reboucher après travaux ces 

sondages avec des matériaux inertes dont les trois premiers mètres en 

surface doivent être constitué de matériaux d'une perméabilité inférieure 

ou égale à 10-6 m/s ; 

- Les seuls sondages pouvant être équipés en forage ou piézomètre dans ce 

périmètre sont ceux destinés à la surveillance et à la protection de la 

nappe exploitée par les puits de Port Masson. Tous les forages ou 

piézomètres ne disposant pas d'un niveau de protection satisfaisant 

devront être rebouchés ; 

- Les seuls terrassements autorisés dans ce périmètre sont ceux liés à des 

travaux de raccordement des constructions présentes dans le périmètre à 

la condition de maintenir sur le fond et les parois de la fouille l'équivalent 

d'une couche d'une épaisseur de 1 m de matériaux d'une perméabilité 

inférieure ou égale à 10-6 m/s, ceci afin de conserver le niveau de 

protection en surface de la nappe. 

 

Pour les installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagements ou 

occupation des sols et dépôts existants dans ce périmètre et ayant une 

incidence sur la qualité des eaux superficielles et/ou souterraines, un 

diagnostic sera entrepris pour définir et engager les mesures à mettre 

en œuvre pour réduire les impacts susceptibles de rendre les eaux 

captées impropre à la consommation humaine. 
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7.2.4 Périmètre de protection éloignée (PPE) 
 

A l’intérieur de ce périmètre, toutes les installations, travaux, activités, dépôts, 

ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts sont susceptibles 

d'être autorisées dans le cadre de la réglementation générale, dont 

l'application par les services compétents doit être vigilante vis-à-vis des 

incidences sur la qualité des eaux superficielles et/ou souterraines, et de leurs 

impacts potentiels sur les eaux captées des puits de Port-Masson. 

 

Sous réserve du respect des préconisations exposées dans ce rapport, 

un avis favorable est donné pour la poursuite de l’exploitation et la 

distribution publique de l’eau des puits du captage de Port Masson. 

 

 

Lyon, le 7 octobre 2018 

 

Olivier MURZILLI 

Hydrogéologue agréé 

Pour le département de l’Ain 
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ANNEXE n°4 
 

 

 
Servitude d’Utilité Publique T1 

 
- Textes relatifs à la servitude T1 relative aux chemins de fer (source SNCF) 
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